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AVERTISSEMENT 
 
 
 
 

L'Institut national de la propriété industrielle publie pour chaque session d'examen des 

annales destinées à donner aux candidats une base pour leur préparation à cet 

examen. 

 
Ces annales regroupent les textes des épreuves écrites de l'examen. 

 

Ces annales sont publiées par secteur technique. 

 

******** 

 

Cet examen est mis en place conformément à l’arrêté du 23 septembre 2004 modifié 

portant application des dispositions des articles R. 421-1, R. 421-2 et R. 421-5 à 

R. 421-8 du code de la propriété intellectuelle. 
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Instructions aux candidats 
 

PREMIERE EPREUVE ECRITE 
 
Dans cette épreuve, le candidat doit supposer qu’il a reçu de son client le courrier 
annexé au sujet, qui comporte la description d’une invention pour laquelle son client 
souhaite obtenir un brevet français, ainsi que des renseignements et/ou documents 
relatifs à l’état de la technique le plus pertinent dont son client a connaissance. 
 
Le candidat doit accepter les faits exposés dans le sujet de l’épreuve et fonder ses 
réponses sur ces faits. Il décide sous sa propre responsabilité s’il fait usage de ces 
faits, et dans quelle mesure. 
 
Le candidat doit admettre que l’état de la technique, dans le domaine spécifique de 
l’invention que lui soumet son client, est effectivement celui qui est indiqué dans 
l’épreuve et/ou ses documents annexes, et que cet état de la technique, le cas échéant 
complété des connaissances générales nécessaires sur lesquelles il pourrait 
s’appuyer de façon implicite, est exhaustif. 
 
Il est demandé au candidat de rédiger sauf instruction contraire, en les présentant dans 
cet ordre : (1) la partie introductive de la description de la demande de brevet souhaitée 
par le client, et (2) un jeu de revendications comprenant au moins une revendication 
indépendante et quelques revendications dépendantes. 
 
Il est entendu par partie introductive : 

- l’indication du domaine technique auquel se rapporte l’invention ; 
- l’indication de l’état de la technique antérieure, connu du demandeur, pouvant 

être considérée comme utile pour l’intelligence de l’invention et pour 
l’établissement du rapport de recherche ; les documents servant à refléter 
l’état de la technique antérieure sont, autant que possible, cités ; 

- un exposé de l’invention, telle que caractérisée dans les revendications, 
permettant la compréhension du problème technique ainsi que la solution qui 
lui est apportée ; sont indiqués, le cas échéant, les avantages de l’invention 
par rapport à l’état de la technique antérieure. 
 

La ou les revendication(s) indépendante(s) sera(ont) rédigée(s) de façon à donner au 
client la protection la plus étendue possible, tout en respectant les critères de 
brevetabilité et les exigences formelles applicables. 
 
Les revendications dépendantes, seront rédigées de façon à définir une position de 
repli utile pour le cas où un art antérieur affectant la généralité de chaque revendication 
indépendante serait découvert après le dépôt de la demande brevet. 
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L’exercice de rédaction demandé se limite à une seule demande de brevet français, 
qui devra satisfaire aux exigences d’unité d’invention. Au cas où, dans la pratique, il 
demanderait la protection d’autres inventions en déposant une ou plusieurs autres 
demandes distinctes, le candidat devra indiquer succinctement, dans une troisième 
partie, l’objet de la principale revendication indépendante de chaque autre demande 
distincte, la rédaction détaillée de telles revendications indépendantes n’étant 
cependant pas requise. 
 
Enfin le candidat peut, sauf instruction contraire du sujet, indiquer dans une note 
séparée les raisons du choix de sa solution, et par exemple expliquer pourquoi il a 
choisi telle ou telle forme de revendication, telle ou telle caractéristique pour une 
revendication indépendante, tel ou tel élément particulier de l’état de la technique 
comme point de départ, toute note de ce genre devant cependant rester brève. 
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Sujet 1 
 
 

ÉNONCÉ DU SUJET 
 
Lettre du client 
 
Madame, Monsieur, 

 

Nous sommes la société française Electrix-Protect, spécialisée dans le matériel de protection 
pour les installations électriques. Nos clients travaillent dans des domaines techniques variés, 
notamment le bâtiment, l’automobile, et l’aéronautique. Nous proposons également des 
solutions pour tout type d’installations industrielles. Ainsi nous concevons, fabriquons et 
commercialisons de nombreux équipements liés à la sécurité des installations électriques fixes 
ou mobiles : disjoncteurs, fusibles, boîtiers de protections, conduites et gaines pour les câbles 
et faisceaux (c’est-à-dire un ensemble de câbles) électriques. 

Nous ne comptons que 150 salariés et notre actionnariat est à 100% familial, mais nous 
sommes l’un des leaders sur le marché européen ! 

Nous vous contactons aujourd’hui afin de nous aider à protéger notre nouvelle invention. 

Cette invention concerne une gaine de protection. Il est connu d'utiliser des gaines pour la 
protection d'éléments allongés comme des faisceaux de câbles électriques. 

Ces mêmes gaines peuvent être utilisées pour protéger d’autres types d’éléments allongés, 
comme des câbles de commande ou encore des conduites ou durits, utilisés par exemple dans 
les véhicules automobiles. Quand nos brevets sont applicables à un domaine qui n’est pas 
directement le nôtre (c’est-à-dire à d’autres systèmes que les systèmes électriques), nous en 
concédons des licences non-exclusives, ce qui est une source de financement appréciable. 

Une gaine de protection a donc pour objectif de protéger mécaniquement l’élément allongé 
autour duquel elle est installée. Elle peut également avoir des propriétés d’atténuation 
acoustique. Finalement, la gaine de protection permet de maintenir ensemble les éléments 
allongés, notamment lorsqu'il s'agit de faisceaux de câbles électriques ou de commande. 

Dans la pratique, on positionne la gaine longitudinalement sur l’élément allongé, et on la roule 
transversalement, pour la mettre en forme tubulaire autour de l’élément allongé. Pour obtenir 
la forme tubulaire, on recouvre l’un des deux bords de la gaine par le bord opposé, de sorte 
qu’on parle couramment d’une « gaine longitudinale refermable par recouvrement ». 

On appelle « portion de recouvrement » la zone dans laquelle un bord longitudinal recouvre 
l’autre bord longitudinal lorsque la gaine est en forme tubulaire. Pour que la gaine reste fermée, 
c’est-à-dire en forme tubulaire sans que l’élément allongé ne puisse en sortir, il est classique 
de l'enrubanner à distance régulière dans sa longueur, par exemple avec quelques tours d’un 
ruban adhésif, ou encore de positionner des clips de fixation répartis sur la longueur de la 
gaine. 

En outre, il est nécessaire d'éviter le déplacement relatif en translation de cette gaine et de 
l’élément allongé qu’elle protège, notamment le long des tronçons droits de cet élément 
allongé. Pour éviter ce déplacement, on place classiquement une portion de ruban adhésif à 
chaque extrémité de la gaine (là où l’élément allongé sort de la gaine) de telle sorte que 
l'adhésif chevauche la gaine et l'élément allongé qu'elle protège. La translation de l’élément 
allongé vis-à-vis de la gaine est alors empêchée au niveau de ces deux extrémités. Comme 
l’élément allongé est maintenu aux deux extrémités de la gaine, toute translation importante 
dans la gaine est évitée. 
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Néanmoins, cette façon classique de mettre en forme une gaine, de la maintenir fermée, et de 
la maintenir en translation vis-à-vis d’un élément allongé pose certains problèmes. 

Pour ce qui concerne le maintien de l’élément allongé en translation dans la gaine, lorsque la 
gaine et l’élément allongé protégés sont particulièrement longs, un certain mouvement de 
l’élément allongé dans la gaine est possible. Cela peut provoquer une usure de l’élément 
allongé, ou provoquer des vibrations qui peuvent entraîner une gêne acoustique. 

Pour ce qui concerne le maintien en position fermée de la gaine, il nécessite des pièces de 
maintien rapportées (ruban, clips) et la réalisation de multiples opérations lors de la pose de 
la gaine. Cela prend du temps, nécessite de s’assurer de la fourniture des pièces de maintien 
en quantité suffisante, et rend la pose assez complexe. 

Je vous signale à cet égard qu’il existe sur le marché des gaines dites « auto-fermables » qui 
simplifient la pose. Ces gaines sont configurées pour présenter au repos (c’est-à-dire quand 
on n’y applique aucune force particulière), une forme tubulaire. Plus précisément, une telle 
gaine sensiblement tubulaire est fendue longitudinalement, les deux bords longitudinaux de la 
gaine se superposant légèrement, de telle sorte qu'elle peut être ouverte (par écartement 
relatif des bords longitudinaux), puis refermée après positionnement dans la longueur d'un 
élément allongé. Autrement dit, une gaine auto-fermable tend à s’enrouler automatiquement 
autour d’un axe longitudinal, pour fournir une cavité tubulaire en l'absence de force appliquée 
extérieurement. Elles sont plus simples à poser, mais elles ne résolvent pas les problèmes liés 
aux pièces de maintien rapportées. 

Si je vous parle de ces gaines auto-fermables, c’est qu’elles ont un intérêt particulier dans le 
cadre de notre invention, dont je vous parle ci-après. 

La gaine que nous avons mise au point est une gaine de protection refermable par 
recouvrement qui peut être à la fois fermée et maintenue en place sur un élément allongé sans 
requérir de pièce de maintien rapportée, et qui améliore le maintien en translation longitudinale 
de l’élément allongé dans la gaine. 

La gaine que nous proposons comporte des moyens adhésifs sur la face interne de la gaine. 

Grâce à ces moyens adhésifs, il est possible dans un même temps de fermer la gaine dans la 
portion de recouvrement, grâce à l'adhésif présent entre le bord longitudinal extérieur et le 
bord longitudinal intérieur de la portion de recouvrement (portion de l’adhésif 11a), et de fixer 
cette gaine sur les éléments allongés qu'elle protège (pour éviter leur translation longitudinale 
dans la gaine), grâce à une portion 11b des moyens adhésifs qui s'étend au-delà de la portion 
de recouvrement. Cette portion des moyens adhésifs située au-delà de la portion de 
recouvrement se trouve donc en vis-à-vis de l’élément allongé qu'elle protège, et peut donc se 
coller à l’élément allongé. 

Pour bien comprendre, vous pouvez vous référer aux figures 1 et 2 ci-annexées. 

La figure 1 est un exemple de la gaine 10 que nous proposons, en position ouverte, c’est-à- 
dire non posée, et présentée à plat. La gaine se présente essentiellement sous la forme d’une 
bande longitudinale de largeur L0. 

La gaine 10 comporte une face interne 12 sur laquelle sont disposés des moyens adhésifs 11. 

Les moyens adhésifs s’étendent longitudinalement, ici sous la forme d’une bande adhésive. 

Les moyens adhésifs 11 sont recouverts d’une protection détachable 14 qui évite que la bande 
adhésive ne vienne se coller contre des parties de gaine ou d’autres éléments avant 
positionnement de celle-ci sur l’élément allongé à protéger. De manière connue, la protection 
détachable 14 dépasse légèrement des moyens adhésifs 11 de manière à faciliter le retrait de 
cette protection détachable 14 lors de la mise en place de la gaine sur un élément allongé à 
protéger. 
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La figure 2 représente cette gaine 10, une fois mise en place sur un élément allongé, à savoir 
ici un faisceau de câbles 15. C’est une fois que la gaine 10 est en place qu’on comprend mieux 
ses particularités. 

Dans cette configuration de la gaine 10, un bord longitudinal extérieur 10a recouvre un bord 
longitudinal intérieur 10b, ce qui définit ainsi la portion de recouvrement 13. 

Comme vous le verrez sur la figure 2, les moyens adhésifs collent le bord longitudinal extérieur 
10a sur le bord longitudinal intérieur 10b, et ferment ainsi de manière fiable la gaine, sans 
pièce rapportée. La gaine est dite « fermée ». 

En outre, les moyens adhésifs situés au-delà de la portion de recouvrement adhèrent au 
faisceau de câbles 15, ce qui empêche toute translation dans la gaine. 

Comme vous pouvez le constater, toute la face interne 12 de la gaine n’est pas recouverte de 
moyens adhésifs. Nous avions initialement imaginé faire cela, mais cela pose un problème : 
lorsque l’élément allongé est collé sur tout son pourtour, l’ensemble formé par l’élément 
allongé et la gaine devient très rigide et ne peut plus être courbé. En fait, dès que l’élément 
allongé est collé sur plus qu’une bande longitudinale, la souplesse de l’ensemble diminue de 
manière importante, et il faut l’éviter. Nous avons constaté au surplus qu’il faut que l’élément 
adhésif s’étende sur une largeur L comprise entre un quart et la moitié de la largeur de la 
gaine. En dessous d’un quart, l’adhésif ne dépasse pas ou dépasse insuffisamment de la 
portion de recouvrement, et le bon maintien en position de la gaine peut être mal assuré. Au-
dessus de la moitié le problème de rigidification de l’ensemble se pose. Un tiers de la largeur 
de la gaine semble être une valeur optimale. 

Ceci étant dit, les moyens adhésifs peuvent prendre diverses formes et diverses constitutions. 

Par exemple, sur la figure 4, une gaine est représentée en position ouverte. Les moyens 
adhésifs sont constitués d'un cordon adhésif 20 disposé suivant une courbe sinusoïdale dans 
la direction longitudinale X de la gaine 10. Grâce à cette disposition sinusoïdale de l'adhésif, il 
s’étend sur une largeur adéquate de la gaine, car la courbe qu’il forme comporte des premières 
portions de courbe 20a destinées à venir dans la portion de recouvrement 13 pour maintenir 
la gaine fermée, et des secondes portions de courbe 20b destinées à s'étendre au-delà de la 
portion de recouvrement 13, pour le maintien en translation de l’élément allongé (voir figure 
5). 

De nombreuses autres configurations de moyens adhésifs peuvent être utilisées. Par exemple 
les moyens adhésifs peuvent être constitués de plusieurs éléments adhésifs distincts (lignes, 
points, etc.) repartis judicieusement et/ou les moyens adhésifs peuvent former un motif 
judicieux sur la face interne de la gaine (par exemple un quadrillage). 

Ici, ces moyens adhésifs sont constitués d'un adhésif du type thermo-activable, c’est-à-dire 
une colle activable par la chaleur. On obtient ainsi le collage par l'adhésif en chauffant cette 
partie de gaine après son montage autour de l'élément à protéger. Ainsi, l’utilisation d’une 
protection détachable 14 n’est pas nécessaire. Cette caractéristique serait d’ailleurs applicable 
à la gaine de la figure 1, et à de nombreuses configurations des moyens adhésifs. 

La gaine peut être formée d’un fil de polyester tissé. Bien entendu, d'autres matériaux tels que 
des fibres de verre peuvent être utilisés. Les fils peuvent être des monofilaments ou des 
multifilaments, ou encore un mélange de ces derniers. La structure peut être obtenue par 
tissage, tressage, tricotage. 

Elle peut aussi être formée d’une matière non tissée, par exemple d’une feuille épaisse d’un 
matériau plastique. 

En fait, quel que soit le matériau employé et la façon selon laquelle il est mis en œuvre, nous 
avons constaté que, quelle que soit l’application, la paroi de la gaine doit avoir une épaisseur 
minimale de 0,5 mm pour garantir une protection adéquate. C’est ce qui distingue sans aucun 
doute une gaine, tissée ou non tissée, d’un simple ruban adhésif. 
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Comme évoqué ci-avant, la gaine peut être auto-fermable. Un exemple de gaine objet de 
l’invention configurée pour être auto-fermable est représentée à la figure 5. Cette gaine 
correspond à la gaine illustrée en figure 4 et est dotée en outre d’un caractère auto-fermable. 

Elle est refermée suivant son axe longitudinal X, de telle sorte que les bords longitudinaux de 
la gaine viennent en recouvrement l'un sur l'autre. 

Cette caractéristique est particulièrement intéressante dans le cadre la présente invention car 
elle permet à la gaine de se positionner d’elle-même selon une forme tubulaire avec une 
portion de recouvrement de largeur adaptée à une bonne fermeture de la gaine tout en 
permettant aux moyens adhésifs de déborder de la portion de recouvrement pour la fonction 
de maintien en translation dans la gaine. La mise en place de la gaine est ainsi facilitée. 

Lorsque la gaine est tissée avec des fibres plastiques adaptées au thermoformage (telles que 
le polyester), le caractère auto-fermable de la gaine est obtenu par thermoformage des fibres 
plastiques. En variante, lorsque la gaine est tissée avec des fibres dont le matériau constitutif 
n’est pas adapté au thermoformage, on insère dans le tissage certaines fibres plastiques 
adaptées au thermoformage. Enfin, lorsque la gaine est réalisée dans un matériau non tissé, 
le caractère auto-fermable peut être obtenu si le matériau qui la constitue est adapté à être 
thermoformé. 

Avec la gaine que nous avons développée, on dispose d’une gaine de protection dont le 
montage et l'utilisation ne requièrent pas l'utilisation d'accessoires pour assurer sa fermeture 
et son maintien en position fermée. 

Grâce à la disposition judicieuse des moyens adhésifs, on obtient dans un même temps la 
fermeture certaine de la gaine et son maintien en place vis-à-vis de l’élément allongé qu’elle 
protège. 

Nous souhaitons protéger cette gaine par le dépôt d’une demande de brevet. 

Nous avons fait une recherche et avons identifié les documents D1 à D5 en pièce jointe. 

Vous constaterez que les document D1 et D5 sont des demandes de brevet européens en 
allemand, mais nous les avons traduites en français, à l’exception de la page de garde. 

Nous vous laissons le soin de préparer une demande de brevet français (revendications et 
partie introductive de la description) nous permettant de protéger au mieux notre invention et 
qui soit conforme aux critères en vigueur de la législation française. 

Pour des raisons de budget, nous souhaitons éviter de déposer plus d’une demande de 
brevet, et n’accepterons pas les objections de clarté : c’est l’une des principales raisons qui 
nous poussent à passer par vos services. 

Il paraît enfin qu’au-delà d’un certain nombre de revendications, il faut payer des taxes. Dans 
le cadre de la maîtrise de notre budget, nous vous accordons jusque 100 euros (et pas un de 
plus !) pour ces taxes relatives aux revendications « surnuméraires » : merci limiter le 
nombre de revendications en conséquence (et si vous prévoyez dans votre projet moins de 
revendications que celles que nous pouvons déposer avec ce budget, merci de nous dire 
combien de revendications nous pourrions déposer). 

 

W. Volt, 
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Figure 4 
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L'invention concerne une gaine de protection pour objets souples allongés, notamment 
des câbles. 

Les objets flexibles allongés tels que les câbles, les faisceaux de câbles, les durits, 
sont utilisés dans les avions, les navires, les véhicules automobiles, les machines à laver, les 
compresseurs, les armoires de commande et généralement dans les machines ou systèmes 
rotatifs et/ou vibrants et mis en vibration pendant le fonctionnement. D'une part, les vibrations 
génèrent des bruits indésirables. D'autre part, il existe un risque que les objets allongés et 
flexibles soient endommagés, par exemple par des arêtes vives. 

On connait des gaines de protection qui se composent d'une bande de feutre ou de 
mousse et une couche extérieure qui peut être un molleton, tissé, tricoté, ou un autre matériau 
résistant à l'abrasion. 

Le but de l'invention est de créer une enveloppe de protection qui, tout en étant aussi 
simple que possible à fabriquer et à mettre en œuvre, présente une résistance élevée à 
l'abrasion et, en particulier, présente de bonnes propriétés d'insonorisation et soit facile à à 
installer. 

Ce but est atteint par les caractéristiques de la revendication 1 et en particulier par le 
fait que l'enveloppe de protection a une structure multicouche d'au moins deux non-tissés qui 
peuvent se déplacer l’un par rapport à l’autre. On appelle « non-tissé » un matériau constitué 
de fibres non-tissées. 

Un avantage de l'invention obtenu avec des couches de non-tissés mobiles formant la 
gaine de protection est l’obtention de bonnes propriétés de flexibilité. 

L’emploi de non tissé participe aussi à la souplesse de la gaine, améliore la résistance 
à l’abrasion de la gaine, et offre de bonnes caractéristiques d’absorption acoustique. 

Dans l'invention, les couches de non-tissés sont reliées les unes aux autres de manière 
à autoriser un mouvement relatif des unes par rapport aux autres. Ce mouvement permet 
d’absorber dans la structure multicouche des efforts appliqués de l'extérieur sur la gaine de 
protection. Cela réduit l'abrasion. 

L'invention est décrite ci-après à titre d'exemple en référence aux dessins annexés. 

La Figure. 1 représente un mode de réalisation d'une gaine de protection selon 
l'invention à l'état plat, et 

La Figure. 2 représente une gaine de protection selon l'invention autour d'un objet à 
protéger. 

La figure 1 montre un mode de réalisation d'une gaine protectrice selon l'invention 
avant qu'elle ne soit amenée sous une forme de type tube ou gaine. Elle est sous forme de 
bande et elle peut être produite dans n'importe quelle largeur. 

La gaine de protection comprend deux couches de non-tissé, les non-tissés 12, 14 
étant collés l'un à l'autre par endroits de manière à autoriser un mouvement relatif des 
couches. 

A cet effet, un adhésif 13 souple a été placé entre les non-tissés 12, 14 lors de la 
réalisation de la structure représentée. 

L’adhésif 13 peut être appliqué toute la surface entre les couches de non-tissés, ou se 
présenter sous la forme de points d’adhésions répartis sur cette surface. L’utilisation de points 
de collage au lieu d’un collage uniforme sur toute la surface permet un gain de masse. 

Les non-tissés 12, 14 sont fabriqués à partir du même matériau de départ, qui est une 
composition de polyester, de viscose et de polypropylène. 
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La face 14 tournée vers l'objet à protéger à l'état assemblé est munie d'une couche 
adhésive 16 qui sert à fixer la gaine de protection sur l'objet 10, comme le montre la figure 2. 

Un acrylate à base de solvant et donc résistant à l'humidité est de préférence utilisé 
pour la couche adhésive 16. 

Un acrylate modifié est de préférence fourni. 

La couche adhésive 16 est recouverte d'un papier protecteur 17, qui peut être rainuré 
longitudinalement en son milieu pour simplifier son détachement ultérieur. 

Pour envelopper un objet 10 à protéger, par exemple un faisceau de câbles dans un 
véhicule automobile, une section en forme de bande coupée à la longueur requise est formée 
en un manchon ou tuyau en la pliant longitudinalement et est enroulée autour de l'objet 10. 

La couche adhésive 16 préalablement mise à nu en décollant le papier protecteur 17 
assure la fixation de la gaine protectrice sur l'objet 10. 

Sur la figure 2, l’adhésif 13 entre les couches de non-tissés 12, 14 n'est pas représenté 
par souci de simplicité. 

La couche adhésive 16 située dans la zone de chevauchement fixe les zones de bord 
15a, 15b entre elles. 

 

Revendications 
 

1.  Gaine de protection pour objets allongés et flexibles (10), en particulier des câbles, 
ayant une structure multicouche d'au moins deux non-tissés interconnectés (12, 14), mobiles 
l'un par rapport à l'autre. 

2.  Revêtement de protection selon au la revendication 1, caractérisé en ce qu’au moins 
un nontissé (12, 14) est en fibres synthétiques. 

3.  Gaine de protection selon au moins l'une des revendications précédentes, caractérisée 
en ce qu’au moins un non-tissé (12, 14) est réalisé à partir d'une composition de polyester, 
viscose et polypropylène. 

4.  Gaine de protection selon au moins l'une des revendications précédentes, caractérisée 
en ce qu’elle est conçue sous forme de bande et peut être mise en forme de tuyau ou de gaine 
en la repliant. 

5.  Gaine de protection selon au moins l'une des revendications précédentes, caractérisée 
en ce que les zones de bord (15a, 15b) des non-tissés se chevauchent dans l'état entourant 
l'objet (10) à protéger. 

6.  Gaine de protection selon au moins l'une des revendications précédentes, caractérisée 
en ce qu’un non-tissé (12, 14) est pourvu d'une couche adhésive (16) à l'extérieur, sur toute 
sa surface. 

7.  Gaine de protection selon au moins l'une des revendications précédentes, caractérisée 
en ce qu’un acrylate de préférence modifié est prévu comme adhésif. 
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FIG 1 

 

FIG. 2 
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Document 2 
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DOMAINE DE L'INVENTION 
 

La présente invention se rapporte à un procédé pour confectionner des faisceaux de 
conducteurs, notamment pour les installations électriques de véhicules automobiles. 
 
ETAT DE LA TECHNIQUE 

Dans les véhicules automobiles, on utilise généralement des faisceaux de conducteurs 
pour les installations électriques. Lorsque ces conducteurs sont ligaturés, on constate que les 
secousses auxquelles le véhicule est soumis ne tardent pas à les endommager, notamment 
par abrasion de leur isolant. C'est la raison pour laquelle on préfère généralement utiliser des 
rubans adhésifs enroulés autour des faisceaux de conducteurs. Toutefois, un tel faisceau a le 
défaut d’être relativement rigide, ce qui rend plus difficile sa mise en place dans la carrosserie 
et peut avoir pour conséquence des ruptures de conducteurs pendant la marche du véhicule. 

La présente invention a pour but de confectionner des faisceaux de conducteurs de 
manière que ceux-ci soient protégés tout en restant flexibles. 

A cette fin, l'invention est caractérisée par le fait qu'on utilise un ruban qui n'est que 
partiellement pourvu d'un adhésif et que pendant l'enroulement de ce ruban autour du faisceau 
de conducteurs, on dispose la partie encollée de celui-ci seulement sur la couche sous-jacente 
dudit ruban. A cette fin, on prépare un ruban adhésif dont une partie seulement de la largeur 
est encollée. Ainsi, dans un faisceau confectionné selon l'invention, les conducteurs sont 
entourés d'une gaine formée par un ruban adhésif. 

Le ruban adhésif prévu dans l’invention a juste la moitié de la largeur qui est encollée. 

Un faisceau confectionné avec un tel ruban présente sur toute sa longueur au moins une 
double enveloppe de ruban. Le ruban ayant une épaisseur comprise entre 250 microns et 400 
microns, une telle double enveloppe forme une gaine de protection autour du faisceau. Les 
conducteurs d'un tel faisceau restent protégés, même lorsque la gaine formée par 
l’enroulement du ruban adhésif a été endommagée localement, car cette enveloppe ne peut 
pas se dérouler. 

 

DESCRIPTION DES FIGURES 

D'autres caractéristiques et avantages de l'invention ressortiront de la description qui 
va suivre, donnée uniquement à titre d'exemple, nullement limitatifs, en référence à la figure 
unique du dessin annexé. 

 

DESCRIPTION DETAILLEE DE L'INVENTION 

En se référant au dessin (Figure 1), on voit un groupe de conducteurs 1 qui sont 
entourés d'un ruban adhésif 2, formant ainsi un faisceau de conducteurs 3. Ce groupe de 
conducteurs est désigné par 4. Le ruban adhésif 2 qui peut, par exemple, être en matière 
plastique, n'est encollé que sur la moitié de sa largeur. On réalise le faisceau en enroulant le 
ruban adhésif 2 autour du groupe de conducteurs 4 de façon que la partie de la largeur de 
celui-ci, désignée par 5, qui est couverte d'un adhésif, vienne s'appliquer uniquement sur la 
spire précédente, sans se coller sur les câbles. Ainsi, le faisceau 3 terminé forme 5 une 
enveloppe ou une gaine dans le sens de la longueur des conducteurs. 

Sauf au commencement du faisceau où l'enroulement commence, les conducteurs ne 
sont pas collés à l'enveloppe et, de ce fait, restent flexibles. En général, il est avantageux de 
coller les conducteurs avec le ruban adhésif au commencement 6 du faisceau, afin de faciliter 
le travail et pour éviter que l’entourage des conducteurs, lorsqu'il est terminé, puisse se 
déplacer le long de ceux-ci. Mais lorsqu'on désire obtenir une gaine glissant librement sur le 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

18 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

groupe de conducteurs, on peut couper, au commencement de l'enroulement du ruban, la 
partie encollée de celui-ci, ou bien on peut placer sous le ruban une matière non-adhésive. On 
peut également rabattre un morceau du ruban adhésif dans le sens de la longueur et le coller 
sur lui-même. 

Il va de soi que ce ruban adhésif se prête à de nombreuses autres applications. 

 

REVENDICATIONS 

1. Procédé pour confectionner des faisceaux de conducteurs, notamment pour les installations 
électriques de véhicules automobiles, au moyen d'un ruban adhésif, caractérisé en ce qu'on 
utilise un ruban qui n'est que partiellement pourvu d’un adhésif et en ce que pendant 
l’enroulement de ce ruban autour du faisceau de conducteurs on place la partie encollée de 
celui-ci seulement sur la couche sous-jacente dudit ruban. 

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel le ruban a une épaisseur comprise entre 250 
microns et 400 microns, et dans lequel on enroule le ruban de sorte à ce qu’au moins deux 
couches de ruban entoure le faisceau en tout point de l’enroulement, de sorte à former une 
gaine de protection. 

3. Ruban adhésif pour la mise en œuvre du procédé de la revendication 1 ou la revendication 
2, caractérisé en ce que ce ruban est pourvu d'adhésif uniquement sur la moitié de sa largeur. 

 

 

 

Figure 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

19 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 

Document 3 

 
DOMAINE DE L'INVENTION 

La présente invention concerne les manchons d’enroulements. 

 

ETAT DE LA TECHNIQUE 

Les manchons isolants ou résistants à la corrosion thermorétractables, ou à reprise de 
forme thermique, ont trouvé une large application dans la protection des oléoducs, câbles 
électriques et conduits etc. Des manchons particulièrement intéressants sont ceux que l'on 
peut installer en tout point d‘une canalisation sans qu'il soit nécessaire d'avoir accès à 
l'extrémité de cette canalisation. Ces manchons sont habituellement appelés manchons à 
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enroulement. Le problème le plus important dans la fabrication et l'installation d'un tel manchon 
consiste à réaliser un dispositif de fermeture capable de résister aux forces considérables de 
contraction exercées pendant la reprise de forme du manchon tout en étant assez simple pour 
qu'on puisse le fabriquer et l'utiliser de façon pratique. On a proposé divers manchons qui 
résolvent ce problème de façon satisfaisante, dans une certaine mesure. 

Un type de manchon à enroulement utilisant une matière thermorétractable est décrit 
dans le brevet des Etats-Unis d'Amérique n° US1. Le manchon de ce brevet est maintenu 
assemblé par des moyens mécaniques que l'on peut engager ou dégager sélectivement, tel 
par exemple qu'un dispositif à bouton et boutonnière servant à maintenir en place le bord 
chevauchant du manchon. Le brevet des Etats-Unis d'Amérique n°US2 décrit un manchon 
dans lequel une gouttière apte à être mise en place par glissement maintient ensemble les 
bords réunis du manchon pendant la reprise de forme thermique. 

On a également proposé un manchon dans lequel des ouvertures prévues le long des 
bords du manchon sont accouplées et maintenues en position par un élément conçu pour 
passer en travers de ces ouvertures. 

Chacun des dispositifs mentionnés ci-dessus joue de façon satisfaisante le rôle pour 
lequel il est conçu mais chacun nécessite, d'une certaine façon, une technique de fabrication 
ou d'installation plus ou moins compliquée. Le manchon du brevet des Etats-Unis d'Amérique 
n° US1 mentionné ci-dessus ne peut pas être facilement fabriqué par un processus d'extrusion 
peu coûteux. Le manchon du brevet des Etats-Unis d'Amérique n°US2 requiert l'usage sur le 
chantier d’éléments de fixation séparés pour maintenir les bords réunis du manchon. 

La présente invention fournit un tel manchon caractérisé en ce qu'il comprend une 
feuille de matière thermorétractable, un premier revêtement de matière autoadhésive prévu 
sur une première zone dans la région d'un premier bord de la feuille et un deuxième 
revêtement de matière autoadhésive prévu sur une deuxième zone du bord opposé, la 
deuxième zone étant placée de façon telle que le 5 deuxième revêtement puisse être amené 
en contact avec le premier revêtement. Les matières autoadhésives se lient alors fortement 
entre elles, de sorte que le collage ainsi obtenu est capable de résister à la force de reprise 
de forme de la matière thermorétractable. 

Le produit ou manchon à enroulement de l'invention est très facile à utiliser. Le 
manchon à enroulement peut être enroulé de façon simple autour du tuyau, la mise en contact 
de la surface extérieure d'un bord avec la surface intérieure de l'autre bord garantissant une 
liaison sûre. 

On provoque alors simplement le rétrécissement ou la reprise de forme du manchon 
pour former une fermeture solide. Le manchon peut être installé rapidement par des ouvriers 
non spécialisés. En outre, on peut fabriquer le manchon de façon très économique en utilisant 
des techniques d'extrusion peu coûteuses ce qui élimine les processus coûteux de moulage. 

On peut aussi utiliser le manchon sur une large gamme de diamètres de tuyau. En 
effet, un grand recouvrement des bords du manchon n'est pas nuisible. 

On pensait qu'aucun adhésif n’était capable de résister à la force exercée lors du 
rétrécissement thermique. Les inventeurs ont toutefois découvert que certaines matières 
autoadhésives étaient capables de résister à cette force. 

Ces matières sont les colles néoprène au sujet desquelles plus de détails sont donnés  
ci-après. 

Un tel manchon peut être formé par exemple d'une matière à laquelle il est possible de 
communiquer une mémoire élastique. On chauffe la matière au-dessus de son point de fusion 
cristalline et on la dilate sous pression à un diamètre supérieur à son diamètre normal puis on 
la refroidit tout en la maintenant sous pression. Un élément ou manchon traité de cette manière 
conserve son diamètre dilaté jusqu'à ce qu'on le chauffe à nouveau à son point de fusion 
cristalline où il subit alors une reprise de forme en tendant à revenir à son diamètre normal. 
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On peut trouver des exemples de manchons thermorétractables ou doués de reprise 
de forme thermique dans les brevets des Etats-Unis d'Amérique n°US3 et US4. 

Cette technique ne doit pas être confondue avec le thermoformage, qui consiste à 
donner une forme tubulaire au manchon qu’il tendra à reprendre spontanément après avoir 
subi un chargement mécanique. Le thermoformage et la capacité de thermo-rétractation sont 
en général compatibles entre eux. 

Mais pour donner au manchon une forme de tube, le plus simple est de fabriquer le 
manchon en extrudant simplement un tube du matériau souhaité. On lui confère la propriété 
de contraction à chaud par le procédé décrit dans le brevet des Etats-Unis d'Amérique n°US4 
déjà cité. On fend ensuite longitudinalement le tube thermorétractable et on applique une 
matière autoadhésive sur les surfaces appropriées. 

La partie du produit (du manchon de fermeture à enroulement) qui est destinée à 
toucher l'élément longitudinal (le substrat) peut être couverte d'une couche de protection 
contre la corrosion et l'humidité. Par exemple, on peut utiliser des matières pratiquement non 
cristallines ayant une viscosité inférieure à 1013 cP à 23°C (par exemple des nastics). 

Le choix d'une matière autoadhésive appropriée est une partie importante de 
l'invention. 

Les matières "autoadhésives" sont des adhésifs qui peuvent assurer un collage quand 
on réunit deux surfaces qui en sont revêtues. On applique généralement l'adhésif avec un 
solvant. 

On applique une couche à chacune des surfaces à réunir et on laisse évaporer le 
solvant. Une fois que les surfaces sont devenues relativement non adhésives, on les réunit 
sous une pression suffisante pour assurer un bon contact (c’est pourquoi on parle parfois de  
« collecontact »). La liaison qui en résulte est immédiatement assez solide pour maintenir la 
pièce sans autre serrage, pressage ou durcissement. 

Des matières autoadhésives particulièrement appropriées sont celles à base de 
néoprène. Les néoprènes sont une classe de polymères à base de chloroprène ou (2-chloro-
1,3-butadiène). 

On peut obtenir divers types de néoprène en faisant varier par exemple les catalyseurs, 
les modificateurs et les émulsifiants. 

Des néoprènes préférentiels pour l'utilisation dans la présente invention sont 
notamment les néoprènes AC, AD, AF, W, WRT et ILA bien connus de l’homme du métier. 

L'adhésif peut aussi contenir un ou plusieurs oxydes métalliques. Ceux-ci jouent le rôle 
de réactifs vis-à-vis de la résine et forment des résinates avec les résines 
tertiobutylphénoliques. 

Un intérêt supplémentaire de l’emploi d’une matière autoadhésive est qu’elle ne colle 
que si elle est mise en contact, après séchage, avec une autre couche d’une matière 
autoadhésive identique ou compatible. Donc, si lors de la mise en place du manchon, l’adhésif 
se retrouve en contact avec le tuyau à protéger, il n’y adhèrera pas. 

Une fois l'adhésif préparé, on l'applique à la feuille douée de reprise de forme thermique 
par badigeonnage, pulvérisation, au rouleau ou par immersion. On laisse sécher la feuille 
revêtue jusqu'à ce que le film soit non adhésif avant de placer le tube autour du tuyau à 
recouvrir. 
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DESCRIPTION DES FIGURES 

 

On décrira maintenant l'invention, à titre d'exemple seulement, à propos des dessins 
annexés sur lesquels : 

- la figure 1 est une perspective d'un premier mode d'exécution du produit (élément de 
fermeture) selon l'invention ; 

- la figure 2 est une perspective montrant l'élément de fermeture de la figure 1 pendant qu'on 
le place autour d'un tuyau ; 

- la figure 3 est une coupe de la disposition représentée par la figure 2 ; 

- la figure 4 est une coupe agrandie d'une partie de l'élément de fermeture de la figure 2 une 
fois qu'on l'a contracté sur le tuyau ; 

15 - la figure 5 est une coupe d'une portion d'un deuxième mode d'exécution de l'élément de 
fermeture de l'invention une fois qu'on l'a contracté sur un tuyau ; 

- la figure 6 est une coupe d'une portion d'un troisième mode d'exécution de l'élément de 
fermeture selon l'invention une fois contracté 

- la figure 7 est une coupe d'une portion d'un quatrième mode d'exécution de l’élément de 
fermeture de l’invention une fois qu'on l'a contracté sur un tuyau ; 

- la figure 8 est une perspective d’un cinquième mode d’exécution de l’élément de fermeture 
selon l’invention ; 

- la figure 9 est une perspective de l'élément de fermeture de la figure 8, une fois contracté sur 
un tuyau. 

 

 

DESCRIPTION DETAILLEE DE L'INVENTION 

On se référera maintenant aux dessins ; la figure 1 montre un élément de fermeture du 
manchon à enroulement 10 formé d'une feuille flexible 11 de matière thermorétrécissable 
appelée aussi matière douée de reprise de forme thermique qui présente deux bords opposés 
12 et 16. La surface intérieure de cette feuille flexible 11 porte un revêtement 13 de matière 
autoadhésive qui s'étend vers l'intérieur jusqu'à une certaine distance du bord extérieur 12. 

Une zone de la surface extérieure de la feuille flexible 11 qui s'étend sur une courte 
distance en partant du bord extérieur 12 est munie d'un revêtement 14 de matière 
autoadhésive. La surface extérieure de la feuille flexible porte un revêtement 15 de matière 
autoadhésive qui s’étend vers l'extérieur en partant du bord intérieur 16. 

Une feuille de recouvrement 17 métallique est destinée à se placer à cheval sur le bord 
extérieur 12 pour empêcher le décollement du bord extérieur 12 pendant l'étape de contraction 
à chaud. La feuille de recouvrement 17 porte sur sa face inférieure une couche 18 de 
revêtement de matière autoadhésive. 

La figure 2 montre l'élément de fermeture de 5 la figure 1 enroulé autour d'un tuyau 20. 
La feuille de recouvrement 17 est disposée de telle sorte que la moitié environ de sa largeur 
s'étend au-delà du bord extérieur 12. Une portion de la couche de revêtement 18 de la feuille 
de recouvrement 17 est mise en contact avec le revêtement 14 de la feuille flexible 11, le reste 
étant destiné à être appliqué sur le revêtement 15 de la surface extérieure de la feuille 
flexible11. Par exemple, on colle la feuille de recouvrement sur le revêtement 14 avant de livrer 
le manchon à l'installateur de sorte qu'il n'a qu'une seule opération simple à exécuter. 
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La figure 3 montre l'élément de fermeture de la figure 1 pressé sur lui-même avant une 
étape de contraction à chaud. On a réuni les revêtements 13 et 15 pour fixer la feuille flexible 
11 autour du tuyau 20, On a mis en contact le revêtement 18 de la face inférieure de la feuille 
de recouvrement 17 avec le revêtement 14 près du bord extérieur 12 de la feuille flexible 11. 
On a aussi mis en contact le revêtement 18 de la feuille de recouvrement 17 avec le 
revêtement 15 de la surface extérieure de la feuille flexible 11 de manière à fixer le bord 
extérieur 12 à la surface extérieure de la feuille flexible 11. Sur la figure 4, qui montre la 
disposition de la figure 3 après la reprise de forme thermique, on peut voir que la feuille de 
recouvrement 17 est ridée. Ces rides sont causées par la contraction thermique de la feuille 
flexible 11 et l'absence de contraction thermique de la feuille métallique de recouvrement 17. 

Sur la figure 5, la feuille métallique de recouvrement de la figure 4 est remplacée par 
une feuille de recouvrement en matière plastique 21 qui, à cause de son épaisseur réduite, ne 
se décolle pas pendant l'étape de contraction thermique. Cette feuille en matière plastique 
peut être fabriquée en toute matière plastique ayant une solidité suffisante pour empêcher le 
décollement quand elle est à la température de reprise de forme thermique de l'élément de 
fermeture. Il est préférable d'utiliser une matière plastique douée de reprise de forme 
thermique car cela diminue le roulement du bord. La température de reprise de forme 
thermique de la feuille de recouvrement 21 doit être similaire à celle de l’élément de fermeture. 
Cette feuille de recouvrement 21 doit être aussi mince que possible du moment qu'elle a une 
solidité suffisante pour empêcher le décollement. Quand l'élément de fermeture et la feuille de 
recouvrement sont formés de polyéthylène à forte densité, une épaisseur satisfaisante de la 
feuille de recouvrement est d'environ 0,25 mm. 

La figure 6 montre une disposition dans laquelle la feuille métallique de recouvrement 
de la figure 4 est remplacée par une feuille de recouvrement 22 en étoffe, par exemple en toile 
d'amiante ou en stratifié de toile de verre et de polyéthylène. 

La figure 7 montre un moyen différent d'empêcher le décollement du bord extérieur 12. 
Ici, la feuille flexible 11 est amincie vers le bord extérieur 12, ce qui réduit la tendance du bord 
extérieur 12 à se décoller. Quand l'élément de fermeture est formé de polyéthylène de forte 
densité, une épaisseur du bord 12 d'environ 0,25 mm est satisfaisante. 

La figure 8 montre un autre mode d'exécution de l'élément de fermeture à enroulement 
qui ne nécessite pas de feuille de recouvrement pour empêcher le décollement pendant la 
reprise de forme. 

Un élément de fermeture à enroulement 30 est formé à partir d'une feuille flexible 32 
fabriquée en matière douée de reprise de forme thermique. La zone hachurée 34 a été traitée 
dans une mesure telle que sa propriété de reprise de forme sous l'influence de la chaleur est 
notablement réduite. Le traitement peut consister en une étape de réticulation que l'on peut 
effectuer par des moyens chimiques ou par irradiation de la façon décrite ci-après. Des 
entailles 36 sont pratiquées dans la portion de la feuille flexible 32 auprès du bord chevauchant 
38. Ces entailles traversent la majeure partie de la zone traitée 34 et permettent une certaine 
dilatation relative de la zone traitée pendant la reprise de forme thermique, ce qui empêche le 
bord extérieur 38 de se rouler. La face inférieure de la portion marginale chevauchante de la 
feuille flexible 32 est munie d'une couche de matière autoadhésive 40. Cette couche de 
revêtement 40, en partant du bord 38, va aussi loin que les entailles 36 et de préférence plus 
loin. La surface extérieure de la feuille flexible 32 est aussi munie d'une couche 42 de matière 
autoadhésive. L'aire de cette couche de revêtement, qui part du bord 44, est 
approximativement égale à l'aire de la couche de revêtement 40. 

La figure 9 montre le manchon à enroulement 30 ayant subi la reprise de forme autour 
d'un tuyau 50. La feuille flexible revêtue de la figure 8 est enroulée autour du tuyau 50 et la 
couche de revêtement 40 a été mise en contact avec la couche de revêtement 42. Cela donne 
lieu à une fermeture relativement peu serrée dont on provoque alors la reprise de forme par 
application de chaleur de sorte qu'elle se resserre autour du tuyau 50. Les entailles axiales 36 
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tiennent compte de cette dilatation et tendent ainsi à empêcher le bord extérieur 12 ainsi traité 
de se rouler après la reprise de forme. 

Le traitement de la zone 34 qui présente des propriétés de reprise de forme thermique 
réduites peut être tout traitement qui réduit notablement ou élimine la tendance à la reprise de 
cette zone. L'une de ces méthodes consiste à former suffisamment de réticulations entre les 
chaînes moléculaires de la feuille flexible pour que la reprise de forme ne se produise pas. On 
peut effectuer la réticulation par des moyens chimiques ou par irradiation. 

 

REVENDICATIONS 

1. Elément de fermeture et de protection allongé caractérisé en ce qu'il comprend une 
feuille de matière thermorétractable, un premier revêtement de matière autoadhésive, appliqué 
à une première zone de la feuille dans la région d'un 5 premier bord de celle-ci et un deuxième 
revêtement de matière autoadhésive appliqué à une deuxième zone de la feuille, cette 
deuxième zone étant placée de façon telle que le deuxième revêtement puisse être mis en 
contact avec le premier revêtement, la matière autoadhésive étant capable de résister à la 
force de contraction de la matière thermorétractable lors d’une reprise de forme thermique. 

2. Elément selon la revendication 1, caractérisé par le fait qu'il comprend aussi des 
moyens permettant d'empêcher le décollement de la feuille pendant la contraction thermique 
de l'élément. 

3. Elément selon l'une des revendications 1 et 2, caractérisé par le fait que la matière 
autoadhésive du premier revêtement, au moins, comprend un néoprène. 

4. Elément selon la revendication 3, caractérisé par le fait que le néoprène est l'un des 
néoprènes de type AC, AD, AF, LIA, W ou WRT. 

5. Elément selon l'une des revendications 1 à 4, caractérisé par le fait que la matière 
thermorétractable est une matière polymère, de préférence une matière polymère contenant 
des unités structurales qui peuvent être dérivées de l'éthylène et que l'on a réticulée dans une 
zone par des moyens chimiques ou par irradiation et à laquelle on a communiqué la propriété 
de rétraction thermique. 

6. Elément la revendication 5, caractérisé par le fait que des entailles sont pratiquées 
dans la feuille de manière à compenser la dilatation de la zone réticulée pendant la reprise de 
forme thermique de l'élément, les entailles se dirigeant du premier bord vers l'intérieur. 

7. Elément selon la revendication 2, caractérisé par le fait que les moyens servant à 
empêcher le décollement de la feuille comprennent une feuille métallique, de préférence une 
feuille en aluminium. 

8. Elément selon la revendication 2, caractérisé par le fait que les moyens servant à 
empêcher le décollement de la feuille comprennent une bande de matière thermorétractable. 
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Document 5 
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DOMAINE DE L'INVENTION 

[0001] L'invention concerne les revêtements de protection pour câbles, lignes, conduits 
et objets mobiles allongés similaires, en particulier pour faisceaux de câbles destinés à être 
employés dans des machines, systèmes ou véhicules rotatifs ou vibrants, selon le préambule 
de la revendication 1. 

 

ETAT DE LA TECHNIQUE 

[0002] Si des objets allongés tels que des câbles électriques ou des faisceaux de 
câbles sont utilisés dans des machines, des systèmes rotatifs ou vibrants, ceux-ci sont soumis 
à des vibrations. 

Cela crée un bruit indésirable. Des dommages peuvent également se produire, par 
exemple à cause de bords tranchants placés à proximité. Pour cette raison, des revêtements 
formant gaine de protection supplémentaires sont fixés. 

[0003] Un tel revêtement de protection est connu de DE-U 295 10 907 et DE-U 297 10 
15 583.3. 

Il s'agit d'une bande extérieure lisse à l’intérieur de laquelle est collée une bande de 
mousse. L'intérieur est recouvert d'un matériau autocollant, tout comme la surface libre de la 
bande de mousse. De ce fait, toute la surface intérieure de la bande de mousse est disponible 
pour la fixation du revêtement protecteur sur les objets à protéger. 

[0004] D'après le document EP 0 886 358 A, un autre revêtement de protection pour 
de tels objets mobiles allongés est connu. 

Il utilise une bande de tissu « polaire » ou de velours comme couche extérieure. Une 
bande auto-agrippante munie de crochets (souvent désignée par le terme « velcro™ ») est 
attaché à son rabat. Le ruban à crochets et le ruban en velours forment une fermeture velours 
crochets pour fermer la housse de protection. Une étroite bande autocollante recouverte de 
papier de protection est prévue pour fixer le revêtement de protection à l'objet à protéger. Le 
revêtement de protection est complété par des couches de molleton et/ou de mousse. Toutes 
les couches sont fixées entre elles. 

[0005] Ces revêtements de protection peuvent être fixés rapidement et précisément 
sur les objets à protéger pour les gainer. 

Ils remplissent également parfaitement leurs fonctions de protection. Il s'est toutefois avéré 
que la fabrication de ces revêtements de protection est encore assez longue et coûteuse. En 
particulier, les couches adhésives nécessaires pour relier les différentes couches du 
revêtement de protection sont problématiques. Par exemple, leur application et/ou leur 
activation ralentit la production des revêtements. 

 

EXPOSE DE L'INVENTION 

[0006] La présente invention a donc pour but de proposer un revêtement de protection 
du type mentionné au début, qui peut être réalisé beaucoup plus simplement et rapidement. 

[0007] Ce but est atteint par un revêtement de protection ayant les caractéristiques de 
la revendication 1. 

[0008] Le revêtement de protection selon l'invention est également constitué de 
plusieurs couches dont chacune est optimisée pour une fonction précise. 

Contrairement aux solutions précédentes, la couche extérieure du revêtement de 
protection et le ruban support de la bande auto-agrippante à crochets sont constitués du même 
matériau thermoplastique et peuvent donc être soudés l'une à l'autre sans problème, la 
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soudure étant réalisée soit au moyen d'ultrasons soit thermiquement, par exemple par 
laminage à la flamme. Les matières plastiques sont alors pratiquement inextricablement liées 
les unes aux autres sans qu'aucun additif ne soit nécessaire. 

[0009] Le soudage au laser est également envisageable si les matières plastiques 
répondent aux exigences de transparence et d'absorption du faisceau laser. 

[0010] La couche interne est de préférence également constituée d'un matériau 
compatible avec celui de la couche externe, si possible même identique. 

[0011] De ce fait, ces couches peuvent également être reliées entre elles avec ou sans 
adhésif, de préférence au moyen d'un laminage à la flamme. 

[0012] Lors de la fabrication, du stockage et du transport, la bande à crochets est 
avantageusement recouverte d'un film protecteur. 

Cela empêche les crochets de la bande à crochets de se coincer. 

Cependant, le film protecteur est rapidement décollé afin que le revêtement de 
protection puisse être fermé en toute sécurité. 

 

DESCRIPTION DES FIGURES 

[0013] D’autres caractéristiques, buts et avantages de l’invention ressortiront de la 
description qui suit, qui est purement illustrative et non limitative, et qui doit être lue en regard 
de l’unique figure annexée illustrant un revêtement de protection. 

 

DESCRIPTION DETAILLEE DE L'INVENTION 

[0014] La figure 1 montre dans une représentation purement schématique la structure 

en couches d'un revêtement de protection. 

Celui-ci est constitué d'une couche externe 10 sous la forme d'un molleton ou d'une 
bande de velours en un matériau résistant à l'abrasion, de préférence en polyester ou en 
nontissé. 

Une toison 11 y est attachée en tant que couche intérieure. 

Celle-ci est constituée au moins partiellement du même matériau que la couche 
externe10, de sorte qu'un laminage à la flamme est possible. 

[0015] Une bande autocollante 13, qui est recouverte d'un papier de protection 14, est 
fixée le long du bord longitudinal gauche de la couche intérieure 11. 

Après avoir retiré le papier de protection 14, le revêtement de protection est collé sur 
l'objet à protéger à l'aide de la bande autocollante 13 et enroulée autour de l'objet. 

Cette bande autocollante 13 sécurise la gaine de protection sur le faisceau de câbles 
contre tout déplacement. 

[0016] Une bande auto-aggripante, constituée d'un ruban support 15 avec des crochets 
16, est fixée au bord longitudinal opposé de la couche externe 10. 

Le ruban support 15 chevauche la couche externe 10. 

Le ruban support 15 est constitué au moins partiellement du même matériau 
synthétique thermoplastique que la couche externe 10. 

Ceci permet de souder la couche externe 10 et le ruban support 15 par ultrasons, à la 
flamme ou au moyen d'un laser. 

Cela forme une zone de soudure continue 18. 
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[0017] Afin de sécuriser les manipulations lors de la production, du stockage et du 
transport, les crochets 16 du ruban support 15 sont recouverts d'un film protecteur 17. 

Celui-ci est retiré après avoir été enroulé autour de l'objet à protéger, après quoi les 
crochets 16 s'accrochent à l'extérieur de la nappe ou du ruban de velours 10 et ferment ainsi 
l'enveloppe de protection. 

 

REVENDICATIONS 

1. Revêtement de protection pour câbles, conduites, et objets allongés similaires qui sont 
posés dans des machines, installations ou véhicules vibrants, en particulier pour des faisceaux 
de câbles dans des véhicules automobiles, dans des machines à laver, dans des 
compresseurs et similaires, comprenant : 

- une couche extérieure robuste, résistante à l'abrasion (10) composée d'une bande de 
tissu à longs poils ou de velours, 

- une couche intérieure (11) contrecollée sur celle-ci, 

- une couche autoadhésive (13) contrecollée sur celle-ci le long d'un bord longitudinal de 
la bande (10), éventuellement recouverte d'une feuille de protection (14), 

- et une bande auto-agrippante (15, 16) fixée le long de l'autre bord longitudinal de la 
bande (10), 

- la bande auto-agrippante étant composée d'un ruban support (15) et de crochets (16), 
caractérisé en ce que : 

- la couche extérieure (10) et le ruban support (15) se composent de la même matière 
thermoplastique, 

- la couche extérieure (10) et le ruban support (15) se recouvrent et sont soudés ensemble 
dans la zone de recouvrement (18). 

2. Revêtement de protection selon la revendication 1, caractérisé en ce que la couche 
extérieure (10) et le ruban support (15) sont soudés ensemble par ultrason. 

3. Revêtement de protection selon la revendication 1, caractérisé en ce que la couche 
extérieure (10) et le ruban support (15) sont soudés ensemble au laser. 

4. Revêtement de protection selon l'une quelconque des revendications 1 à 3, caractérisé 
en ce que la couche intérieure comprend un non-tissé (11). 
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Instructions aux candidats 
 
 

DEUXIEME EPREUVE ECRITE 
 
Dans cette épreuve, le candidat doit supposer qu’il a reçu de son client le courrier annexé au 

sujet, qui comporte la description d’un problème relatif à la validité, à la contrefaçon et/ou à 

la procédure de délivrance d’un brevet applicable au territoire français, ainsi qu’une copie au 

moins partielle de ce brevet, le cas échéant, des renseignements et/ou documents reflétant 

l’état de la technique le plus pertinent et des agissements contestés dont le client a 

connaissance à l’égard du brevet en question. 

Le candidat doit accepter les faits exposés dans le sujet de l’épreuve et fonder ses réponses 

sur ces faits. Il décide sous sa propre responsabilité s’il fait usage de ces faits, et dans quelle 

mesure. 

Le candidat doit admettre que l’état de la technique, dans le domaine spécifique de l’invention 

qui fait l’objet du brevet précédemment évoqué, est effectivement celui qui est indiqué dans 

le sujet et/ou les documents annexes, et que cet état de la technique, le cas échéant complété 

des connaissances générales nécessaires sur lesquelles il pourrait s’appuyer de façon implicite, 

est exhaustif. 

Il est demandé au candidat de rédiger, sous la forme d’une consultation, un avis sur le 

problème soumis par son client, en y incluant l’indication de toutes solutions et procédures 

qu’il pourrait recommander à ce dernier. 

Le candidat devra, dans la rédaction de cet avis, identifier de façon complète et non ambiguë 

les bases factuelles et juridiques de ses conclusions, veiller à exposer clairement le 

raisonnement qui l’y conduit, et évaluer l’efficacité prévisible de chacune des voies et/ou 

possibilités de solution qu’il aura envisagées, en les hiérarchisant par degré de pertinence et 

d’efficacité, afin d’aider son client dans sa prise de décision. 

Pour des raisons d’efficacité de rédaction et de lisibilité de cette consultation, il est 

recommandé au candidat d’éviter de recopier de longs extraits des documents annexés au 

sujet ou de textes législatifs ou réglementaires, les éléments de fait ou de droit nécessaires à 

la compréhension de l’argumentation étant de préférence identifiés par localisation des pages 

et paragraphes pertinents de ces documents et par référence aux numéros des articles 

applicables. 
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Sujet 2 
 
(Début du sujet). 

[01] La société Massachusetts Medical Institute Inc. est une start-up spécialisée dans 
l’étude et la conception de dispositifs médicaux. 

[02] A ce jour, la société Massachusetts Medical Institute Inc. ne dispose pas de 
moyens de production propres et sous-traite la commercialisation et la fabrication des 
produits développés par les équipes Américaines de la société Massachusetts Medical 
Institute Inc. 

[03] Le modèle économique de la société Massachusetts Medical Institute Inc. consiste 
à répondre à des consultations en concevant des produits techniques et en rédigeant 
des dossiers complets comprenant l’ensemble des éléments de définition et de 
réalisation 

• du produit développé, 
• des rapports d’essais, 
• du processus de certification, et 
• des éléments préliminaires de fabrication. 

[04] Il s’agit donc d’un principe du « built-to-print » dans lequel le sous-traitant a 
uniquement la charge de la fabrication des produits sur la base des spécifications 
communiquées par la société Massachusetts Medical Institute Inc. 

[05] Aucune expertise, à l’exception de celle attachée à la production, n’est requise 
par le  
sous-traitant. 

[06] Vous avez reçu divers courriers électroniques de votre Cliente, la société 
Massachusetts Medical Institute Inc., dont les contenus sont joints en Annexes 1 à 3. 

[07] Votre Cliente souhaite votre analyse et vos conseils dans la définition de sa 
stratégie en Europe et, plus particulièrement en France. 

 

I – Analyse de validité du brevet : 

[08] La société Massachusetts Medical Institute Inc. a transmis le brevet Européen 

EP 2 678 111 B1 (Annexe 4). 

[09] En parallèle des courriers électroniques échangés, la société Massachusetts 
Medical Institute Inc. a demandé au cabinet New-Yorkais Patent4U de vous 
communiquer de plus amples informations sur l’invention objet du brevet Européen EP 
2 678 111 B1 (Annexe 4). 

[10] Ainsi, il vous a été précisé qu’une demande de brevet provisoire US 61/987,654 
avait été déposée le 14 avril 2011 et contenant uniquement les paragraphes [018] à 
[026] et la figure 1 tels que figurant actuellement dans le fascicule du brevet Européen 
EP 2 678 111 B1 (Annexe 4). 
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[11] Par suite, la société Massachusetts Medical Institute Inc. a poursuivi ses 
recherches. Les améliorations et alternatives de réalisation complémentaires ont été 
décrites dans le texte de la demande de brevet internationale PCT/US2012/056789. 

 

I.a – Compte tenu du présent contexte, votre cliente, la société Massachusetts Medical 
Institute Inc. souhaite obtenir votre avis sur la validité du brevet Européen  
EP 2 678 111 B1 (Annexe 4). 

Donnez votre avis circonstancié sur la brevetabilité du brevet européen EP 
2 678 111 B1 (Annexe 4) et formulez vos conclusions sur l’opposabilité de 
ce dernier. 

 

II – Analyse de contrefaçon et des risques associés : 

[12] Présomption étant due au titre, votre cliente, la société Massachusetts Medical 
Institute Inc., souhaite, indépendamment de la prise de position relative à l’analyse de 
validité que vous venez de prendre en considérant la portée du brevet 

Européen EP 2 678 111 B1 (Annexe 4) tel que délivré, une analyse complémentaire 
sur d’éventuels actes de contrefaçon. 

[13] En complément des courriers électroniques qui vous ont été adressés par la 
société Massachusetts Medical Institute Inc., vous avez eu une réunion téléphonique 
le 18 juin 2021 au cours de laquelle vous avez pu échanger avec divers représentants 
de votre Cliente. 

[14] Au cours de cette dernière, il vous a été reporté que : 

• la fourniture du premier lot de deux millions de dispositifs d'aide au prélèvement 
de sang placentaire dans un cordon ombilical pour l’année 2021 a été répartie 
entre 3 sociétés : 

- la société Française FranceMed pour 1 000 000 unités 
- la société Italienne Meditalia pour 500 000 unités 
- la société Suisse PharmaSwiss pour 500 000 unités 

• la société Italienne Meditalia a fait l’acquisition des 500 000 unités, au prix de 
15,-€ HT/unité, auprès des revendeurs fournis par la société Française 
FranceMed. Le prix de vente de la société Italienne Meditalia est de 20,-€ 
HT/unité ; 

• la société Suisse PharmaSwiss a produit les 500 000 unités selon la figure 1 de 
l’Annexe 4 dans son usine de Lausanne et les a importés en France. Le prix de 
vente de la société Suisse PharmaSwiss serait de 20,-€ HT/unité. 
 

II.a – En premier lieu, la société Massachusetts Medical Institute Inc. Souhaite disposer 
de votre analyse sur le marché portant sur la fourniture du premier lot de deux millions 
de dispositifs d'aide au prélèvement de sang placentaire dans un cordon ombilical pour 
l’année 2021. 

Donnez votre analyse complète sur la matérialité d’éventuels actes de 
contrefaçon actuels et citez les bases légales sur lesquelles vous vous 
fondez. 
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II.b – Par suite, la société Massachusetts Medical Institute Inc., souhaite disposer de 
votre analyse sur le marché à venir portant sur la fourniture d’un deuxième lot de deux 
millions de dispositifs d'aide au prélèvement de sang placentaire dans un cordon 
ombilical pour l’année 2022. 

Donnez votre analyse complète sur la matérialité d’éventuels actes de 
contrefaçon à venir et citez les bases légales sur lesquelles vous vous 
fondez. 

 

III – Actions judiciaires et évaluation des sanctions potentielles : 

[15] En complément des informations communiquées par ailleurs, la société 
Massachusetts Medical Institute Inc. vous informe être également la propriété du 
brevet Européen EP 2 234 555 B1 portant sur une technologie alternative de dispositif 
d'aide au prélèvement de liquide biologique dans une cavité. 

[16] Le brevet Européen EP 2 234 555 B1 n’a fait l’objet d’aucune exploitation par voie 
directe ou indirecte (notamment par concession de licence) depuis son année de dépôt 
en 2009. 

[17] Le dispositif protégé par le brevet Européen EP 2 234 555 B1 peut être considéré 
comme une alternative à l’objet du brevet Européen EP 2 678 111 B1 (Annexe 4) et 
pourrait constituer une solution pour répondre aux appels d’offres portant sur la 
fourniture de dispositifs d'aide au prélèvement de sang placentaire dans un cordon 
ombilical. 

[18] La société Massachusetts Medical Institute Inc. vous informe avoir été contactée 
en 2020 et début 2021 par la société Suisse PharmaSwiss aux fins d’obtention de 
licence d’exploitation du brevet Européen EP 2 234 555 B1. Votre 

Cliente a toujours refusé de telles négociations et répondu par la négative à chaque 
prise de contact de la société Suisse PharmaSwiss. 

 

III.a – Comme elle vous l’a exposé, la société Massachusetts Medical Institute 
Inc.,désire faire valoir ses droits. A cet effet, elle désire disposer de votre analyse sur 
les actions judiciaires possibles qu’elle pourrait intenter. 

Détaillez les actions possibles que peut engager la société Massachusetts 
Medical Institute Inc. et les sanctions possibles qui pourraient être 
prononcées en conséquence. 

 

III.b – En parallèle, la société Massachusetts Medical Institute Inc., souhaite évaluer 
les potentielles conséquences financières associées à d’éventuelles condamnations. 

Déterminez les différents dommages et intérêts potentiels auxquels 
pourrait prétendre la société Massachusetts Medical Institute Inc., si des 
actes de contrefaçon du brevet Européen EP 2 678 111 B1 (Annexe 4) 
étaient reconnus. 
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III.c – En parallèle, la société Massachusetts Medical Institute Inc., voudrait disposer 
de votre analyse sur les actions qui pourraient être engagées en ce qui concerne le 
brevet Européen  
EP 2 234 555 B1. 

Détaillez les actions possibles qui peuvent être engagées à l’encontre de la 
société Massachusetts Medical Institute Inc. en ce qui concerne le brevet 
Européen EP 2 234 555 B1. 

 

IV – Questions supplémentaires : 

[19] En tant que dernier complément, votre cliente, la société Massachusetts Medical 
Institute Inc., aimerait disposer de votre avis sur diverses questions qu’elle se pose 
découlant de la présente situation. 

[20] Dans le cadre d’un développement complémentaire, la société Massachusetts 
Medical Institute Inc. a validé une alternative dans laquelle le tube de recouvrement 

(23) est remplacé par deux bagues reliées entre elles par trois tiges disposées en 
périphérie des deux bagues. 

IV.a – Se disant qu’elle a pu envisager cette solution alternative, la société 
Massachusetts Medical Institute Inc. s’inquiète que la société Italienne Meditalia 
puisse y avoir pensé et la mette en œuvre. 

Répondez succinctement à votre cliente, la société Massachusetts Medical 
Institute Inc., en donnant votre avis sur l’alternative de réalisation 
envisagée. 

 

IV.b – Sur la base des informations qui vous ont été communiquées, votre cliente, la 
société Massachusetts Medical Institute Inc., vous demande de procéder 

• aux calculs des redevances de licence pour l’année 2020 relativement au 
marché 2021 obtenu, et 

• à un estimatif des redevances de licence pour l’année 2021, dans l’hypothèse 
d’une obtention exclusive du deuxième lot pour l’année 2022, aux fins de 
communication de ces montants à la société Française FranceMed. 

Déterminez les montants de redevances de licences à percevoir et 
susceptibles d’être perçus par la société Massachusetts Medical Institute 
Inc. 

 

(Fin du sujet). 
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Annexe 1 
 

De : GJHouse@m2i2.com 
À : conseil@piconseilfrance.com 
Envoyé : vendredi 4 juin 2021 - 7:36pm 
Objet : Marché Ministère Français de la Santé & Licence 
 
 

Madame, Monsieur, 

[01] Je suis le Dr. G. House, président de la société Massachusetts Medical Institute Inc., dont 
le siège est domicilié Massachusetts Ave, Cambridge, Massachusetts, États-Unis. 

[02] Nous sommes un bureau d’étude spécialisé dans les dispositifs médicaux. 

[03] En 2010, en réponse à une consultation de l’hôpital de Boston, nous avons réalisé une 
étude et développé un nouveau dispositif d'aide au prélèvement de liquide biologique dans 
une cavité améliorant les conditions de la collecte et permettant à un opérateur de disposer 
d’une liberté de mouvement. 

[04] Ce dispositif a fait l’objet d’une large protection à l’international. En particulier, nous avons 
obtenu un brevet Européen EP 2 678 111 B1 (Annexe 4) dont nous vous transmettons une 
copie en pièce jointe. 

[05] Confiant de la performance et l’efficacité de notre technologie, nous avons décidé de 
procéder à la validation du brevet Européen EP 2 678 111 B1 (Annexe 4) dans tous les états 
désignés et avons procédé aux paiements de toutes les taxes de maintien en vigueur dues à 
date. 

[06] Comme nous pensons que cela pourra vous être utile, nous vous transmettons divers 
documents (Annexe 5 et Annexe 6) que notre agent US estime pertinents vis-à-vis de 
l’invention objet du brevet Européen EP 2 678 111 B1 (Annexe 4). 

[07] En juin 2020, nous avons répondu avec succès à un appel d’offre lancé par le 

Ministère Français de la Santé visant la fourniture d’un premier lot de deux millions de 
dispositifs d'aide au prélèvement de sang placentaire dans un cordon ombilical pour l’année 
2021. 

[08] Nous avons été retenus en tant que l’un des fournisseurs sélectionnés pour fournir un 
volume d’un million de dispositifs d'aide au prélèvement de sang placentaire dans un cordon 
ombilical pour l’année 2021. 

[09] Notre proposition consistait en des dispositifs conformes en tout point au deuxième mode 
de réalisation de l’Annexe 4, selon la description qui en est faite. 

[10] Ne disposant pas de nos propres moyens de production, nous avons octroyé une licence 
sur les technologies brevetées selon l’Annexe 4 à la société Française FranceMed pour la 
production et la commercialisation et fournir le million d’unités selon le marché obtenu. 

[11] En cette fin du mois de juin 2021, un nouvel appel d’offre sera lancé pour la fourniture 
d’un deuxième lot de deux millions de dispositifs d'aide au prélèvement de sang placentaire 
dans un cordon ombilical pour l’année 2022. 

[12] Nous sommes désireux de pouvoir devenir le fournisseur exclusif, si cela était possible, 
via notre partenaire FranceMed. 
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[13] Nos analyses du marché pour l’année 2021 nous amènent aux conclusions suivantes : 

• la société Suisse PharmaSwiss ne sera pas compétitive et ne pourra pas être retenue 
pour la réponse au nouvel appel d’offre pour le deuxième lot pour l’année 2022 ; et 

•  la société Italienne Meditalia présente un réel risque concurrentiel pour l’obtention du 
marché pour la fourniture d’un deuxième lot de deux millions de dispositifs d'aide au 
prélèvement de sang placentaire dans un cordon ombilical pour l’année 2022. 

[14] Compte tenu du succès de nos dispositifs selon l’Annexe 4, nous craignons que de 
nouveaux concurrents soient tentés par reproduire notre technologie brevetée et obtiennent 
toute ou partie du marché associé à ce deuxième lot. 

[15] Nous sollicitions vos conseils afin de préparer au mieux de nos intérêts la réponse au 
nouvel appel d’offre pour le deuxième lot pour l’année 2022. 

[16] Nous vous communiquerons de plus amples renseignements dans les meilleurs délais. 

Bien cordialement, 

Dr. Gregory J. House, 
Chief Executive Officer 

Massachusetts Medical Institute Inc. 
Massachusetts Ave, Cambridge 

MA 01234, United States 
PJ : Annexe 4, Annexe 5 & Annexe 6 
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Annexe 2 
 
De : GJHouse@m2i2.com 
À : conseil@piconseilfrance.com 
Envoyé : mardi 8 juin 2021 – 8:12am 
Objet : Fw : Marché Ministère Français de la Santé & Licence 

 

Madame, Monsieur, 

[01] En complément de mon précédent message, je vous apporte les informations 
complémentaires suivantes. 

[02] Notre partenaire la société Française FranceMed vient de nous informer qu’elle a été 
contactée en début de semaine par la société Italienne Meditalia pour faire l’acquisition de 500 
000 dispositifs d'aide au prélèvement de sang placentaire similaires à ceux produits pour le 
premier lot. Cette commande serait sur la base du prix de vente 2020 pratiqué, à savoir 10,- € 
HT l’unité. 

[03] La société Française FranceMed nous a informé être en mesure d’honorer cette 
commande car elle dispose de ce volume en stock. 

[04] Elle nous a dit suspecter que la société Italienne Meditalia envisagerait de produire elle-
même les 1 500 000 autres dispositifs d'aide au prélèvement de sang placentaire dans son 
usine de Pise (Italie) avant de les importer en France et les vendre au Ministère Français de 
la Santé pour répondre intégralement au deuxième appel d’offre et être le fournisseur exclusif. 

[05] Selon les informations collectées par la société Française FranceMed, il semble que la 
production de la société Italienne Meditalia serait identique aux dispositifs selon les figures 2 
et 3 de l’Annexe 4. 

Bien cordialement, 

Dr. Gregory J. House, 
Chief Executive Officer 

Massachusetts Medical Institute Inc. 
Massachusetts Ave, Cambridge 

MA 01234, United States 
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Annexe 3 
 
De : GJHouse@m2i2.com 
À : conseil@piconseilfrance.com 
Envoyé : mercredi 16 juin 2021 – 11:55am 
Objet : Fw : Fw : Marché Ministère Français de la Santé & Licence 

 

Madame, Monsieur, 

[01] Pour faire suite à notre dernier message, nous vous communiquons les principales 
informations relatives à la licence que nous avons octroyée à la société Française FranceMed 
: 

• Redevance forfaitaire : 500 000,- € paiement unique la première année 
• Taux de redevance : 10 % du chiffre d’affaires HT sur l’exercice 
• Production annuelle maximale : 1 500 000 d’unités / an 
• Etendue géographique : limitée à France 
• Exclusivité : Oui, licence exclusive 
• Sous-licence : Non, pas de droit de sous-licencier 

[02] Au titre de l’exercice 2020, la société Française FranceMed nous a reporté les données 
suivantes : 

• Commercialisation par vente en France 

- Quantité 1 500 000 unités 
- Prix unitaire 10,-€ HT 
- Chiffre d’affaires global 15 000 000,-€ HT réparti comme suit : 

a. France : 
i. Hôpitaux de France 10 000 000,-€ HT 
ii. Revendeurs Français 5 000 000,-€ HT 

• Mise à disposition d’un stock en France dans les Entrepôts FranceMed 

- Quantité 500 000 unités 
- Prix unitaire 10,-€ HT 
- Valeur estimative 5 000 000,-€ HT 

[03] Nous espérons que les informations communiquées lors de ces dernières semaines vous 
seront utiles pour étayer votre position et nous apporter les conseils pour notre prise de 
position en prévision de la réponse au nouvel appel d’offre pour la fourniture du deuxième lot 
pour l’année 2022. 

[04] Nous restons à votre disposition pour vous apporter tout complément qui vous serait 
nécessaire. 

Bien cordialement, 

 
Dr. Gregory J. House, 
Chief Executive Officer 

Massachusetts Medical Institute Inc. 
Massachusetts Ave, Cambridge 

MA 01234, United States 
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1 EP 2 678 111 B1 2 
 
Description 
 
DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION 
 

[001] La présente 5 invention concerne un dispositif d’aide au prélèvement de liquide 
biologique dans une cavité, et plus particulièrement, mais non exclusivement, de sang 
placentaire dans un cordon ombilical. Le dispositif est préférentiellement destiné aux cas dans 
lesquels la cavité est un vaisseau non innervé tel qu’un cordon ombilical ou bien un tube 
synthétique utilisé en laboratoire. En effet, un prélèvement utilisant un tel dispositif est 
douloureux. 

[002] Le domaine technique est, d’une façon générale, celui des dispositifs utilisés pour 
effectuer des prélèvements de liquide biologique. Le dispositif selon l’invention est apte à 
coopérer avec un dispositif de prélèvement de liquide biologique. 

L’invention sera préférentiellement décrite dans le cas où le dispositif de prélèvement de 
liquide biologique est une aiguille de ponction classique. 

 

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION 

[003] Prélever du sang placentaire provenant de cordons ombilicaux est une pratique effectuée 
de façon croissante ces dernières années, dans le cadre de greffes de cellules souches 
comme alternative au prélèvement de moelle osseuse. 

[004] Actuellement, pour effectuer un prélèvement de sang placentaire provenant d’un cordon 
ombilical, un opérateur utilise une aiguille de ponction classique, similaire à celles utilisées 
pour des dons du sang dans des établissements de transfusion sanguine. 

[005] Cette technique nécessite que l’opérateur maintienne manuellement l’aiguille dans le 
cordon ombilical, pendant toute la durée de la collecte de sang, pour éviter que l’aiguille ne se 
désengage du cordon, mais aussi pour assurer une bonne orientation de l’aiguille dans le 
cordon, afin de garantir une bonne collecte de sang. 

[006] Compte tenu de cette contrainte, les mains de l’opérateur sont immobilisées et ne 
peuvent exercer d’autres manœuvres susceptibles d’améliorer la collecte de sang. 

[007] Par ailleurs, des études statistiques montrent qu’environ 40% des prélèvements d sang 
de cordons ombilicaux sont inutilisables pour des greffes de cellules souches, car trop peu de 
sang est collecté. 

 

DESCRIPTION GENERALE DE L’INVENTION 

[008] L’objet de l’invention propose un dispositif d’aide au prélèvement de liquide biologique 
présent dans une cavité, pouvant être plus particulièrement utilisé dans le cadre d’un 
prélèvement de sang placentaire dans un cordon ombilical, le dispositif étant installé sur une 
aiguille de ponction, améliorant les conditions de la collecte du liquide biologique et permettant 
à l’opérateur de disposer de ses deux mains. 
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[009] L’invention concerne donc essentiellement un dispositif d’aide au prélèvement de liquide 
biologique présent dans une cavité, le dispositif étant apte à coopérer avec une aiguille de 
ponction, caractérisé en ce qu’il comporte : 

- un support de maintien apte à maintenir solidaire le dispositif et l’aiguille, lors de 
l’introduction de l’aiguille dans la cavité ; et 

- des moyens de fixation aptes à se fixer, après introduction de l’aiguille dans la cavité, 
sur une paroi intérieure de la cavité. 

[010] Ainsi, grâce à l’invention, l’aiguille est arrimée à la cavité via les moyens de fixation. Par 
conséquent, un opérateur effectuant un prélèvement de liquide biologique au moyen d’une 
aiguille comportant le dispositif selon l’invention, dispose de ses deux mains pour exercer 
d’autres manœuvres. 

[011] Outre les caractéristiques qui viennent d’être évoquées dans 5 le paragraphe précédent, 
le dispositif selon l’invention peut présenter une ou plusieurs caractéristiques complémentaires 
parmi les suivantes, considérées individuellement ou selon toutes les combinaisons 
techniquement possibles : 

- les moyens de fixation sont une pluralité d’ailettes fixées sur le support ; 
- le dispositif selon l’invention comporte des moyens pour permettre aux moyens de 

fixation de prendre deux positions : 
o une position rétractée selon laquelle les moyens de fixation sont 

maintenus rétractés de sorte qu’ils 
o sont maintenus contre l’aiguille ; 
o une position déployée selon laquelle les moyens de fixation s’évasent 

depuis le support de sorte qu’ils viennent en contact avec la paroi intérieure de la  
cavité ; 

- les moyens pour permettre aux moyens de fixation de prendre deux positions sont des 
moyens de maintien formés par un tube de recouvrement apte à recouvrir au moins en 
partie la paroi extérieure de l’aiguille, le tube de recouvrement étant apte à se déplacer 
le long de l’aiguille de sorte que, dans la position rétractée, le tube de recouvrement 
recouvre les moyens de fixation, les maintenant plaqués contre l’aiguille et les moyens 
de fixation passent de la position rétractée à la position déployée par coulissage du 
tube de recouvrement le long de l’aiguille. 

[012] Selon un autre aspect, l’invention concerne une aiguille de ponction comportant le 
dispositif selon l’invention. 

[013] L’invention et ses différentes applications seront mieux comprises à la lecture de la 
description qui suit et à l’examen des figures qui l’accompagnent. 

 

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES 

[014] Les figures ne sont présentées qu’à titre indicatif et nullement limitatif de l’invention. Les 
figures montrent : 

- à la figure 1, une représentation schématique d’un dispositif d’aide au prélèvement de 
liquide biologique selon un premier mode de réalisation de l’invention, coopérant avec 
une aiguille de ponction ; 

- à la figure 2, une représentation schématique du dispositif d’aide au prélèvement de 
liquide biologique selon un deuxième mode de réalisation de l’invention, avant une 
ponction ; et 

- à la figure 3, une représentation schématique du dispositif de la figure 2, après la 
ponction. 
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Description détaillée d’au moins un mode de réalisation de l’invention 

[015] Sauf précision contraire, un même élément apparaissant sur des figures différentes 
présente une référence unique. 

[016] Dans toute la description qui suit, et en référence aux figures 1 à 3, les termes « avant » 
et « arrière » sont à considérer par rapport à une direction d’avancement d’une aiguille de 
ponction 11 à la suite de son introduction dans une cavité par un opérateur, cette direction 
étant représentée schématiquement par une flèche 14. 

[017] De façon connue, l’aiguille 11 comporte une partie cylindrique 15 et une pointe 16. La 
partie cylindrique 15 s’étend selon un axe 17, et est surmontée par la pointe 16. 

[018] La figure 5 1 est une représentation schématique d’un dispositif d’aide au prélèvement 
de liquide biologique 10 dans la cavité, le dispositif 10 coopérant avec l’aiguille 11, selon un 
premier mode de réalisation de l’invention. 

[019] Le dispositif 10 comporte un support 12 et des moyens de fixation 13. 

[020] Dans ce premier mode de réalisation : 

- Le support 12 est une bague s’étendant selon l’axe 17, et dont la forme épouse la 
forme de la partie cylindrique 15 de l’aiguille 11. La bague 12 entoure une portion de 
la partie cylindrique 15 de l’aiguille 11. La hauteur de la bague 12 est de l’ordre de 
quelques millimètres, par exemple un millimètre. On note que la bague 12 est en 
contact direct avec la partie cylindrique 15 de l’aiguille 11. 

- Les moyens de fixation 13 sont des ailettes. 

Elles sont au nombre de quatre, dont trois sont visibles sur la figure 1, mais selon d’autres 
modes de réalisation de l’invention, le nombre d’ailettes 13 peut être différent. La longueur des 
ailettes 13 est de l’ordre de quelques millimètres, par exemple deux millimètres. Les ailettes 
13 s’évasent depuis la bague 12 vers l’arrière, c'est-à-dire qu’elles forment un angle α inférieur 
à 90° avec la surface de l’aiguille 11, et s’étendent dans la direction opposée à la pointe 16 de 
l’aiguille 11. L’angle α est avantageusement compris entre 25° et 35°. 

[021] Un tel évasement des ailettes 13 permet une introduction de l’aiguille 11 dans la cavité, 
mais empêche un retrait de l’aiguille 11 de la cavité. En effet, les ailettes 13 s’évasant vers 
l’arrière, elles empêchent un mouvement de retrait de l’aiguille 11 selon le principe du harpon 
: les ailettes 13 s’arriment aux parois intérieures de la cavité. 

[022] On note que les ailettes 13 sont avantageusement constituées d’un matériau 
suffisamment souple pour que l’angle α puisse varier de quelques degrés, facilitant ainsi 
l’introduction de l’aiguille 11 dans la cavité, mais suffisamment rigide pour éviter que les ailettes 
13 ne se retournent vers l’avant de l’aiguille 11, c'est à- dire que l’angle α ne devienne 
supérieur à 90°. 

[023] En effet, un retournement des ailettes 13 permettrait un désengagement de l’aiguille 11 
de la cavité, or le dispositif 10 est adapté pour rester arrimé aux parois intérieures de la cavité 
après introduction de l’aiguille 11. 

[024] Le dispositif 10 est en effet préférentiellement dédié au prélèvement du sang placentaire 
provenant de cordons ombilicaux, les cordons ombilicaux étant non innervés et condamnés à 
être coupés après le prélèvement. 

[025] Selon un mode de réalisation de l’invention, les ailettes 13 et la bague 12 sont en métal. 

L’aiguille 11, la bague 12 et les ailettes 13 sont, par exemple, réalisées d’un seul tenant, ou 
encore fixées les unes aux autres par soudure. Selon un autre mode de réalisation de 
l’invention, les ailettes 13 et la bague 12 sont en plastique. La bague 12 est alors par exemple 
fixée à l’aiguille 11 par collage. 

[026] Par ailleurs, la bague 12 est avantageusement installée le plus en avant possible de la 
partie cylindrique 15 de l’aiguille 11. 
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Dans un mode de réalisation préféré, les ailettes 13 sont installées à une distance comprise 
entre huit et dix millimètres de la pointe 16 de l’aiguille 11. Ainsi, par leur forme évasée, les 
ailettes 13 écartent les parois intérieures de la cavité au plus près de la collecte de liquide 
biologique par l’aiguille 11. La 

80 collecte de liquide biologique est ainsi améliorée. 

[027] Les figures 2 et 3 sont des représentations schématiques d’un dispositif d’aide au 
prélèvement de liquide biologique 20 dans la cavité, le dispositif 20 coopérant avec l’aiguille 
11, selon un deuxième mode de réalisation de l’invention. 

[028] Le dispositif 20 comporte un support 21, des moyens de fixation 22 et des moyens de 
maintien 23. 

[029] Dans ce deuxième mode de réalisation, le support et les moyens de fixation sont en 
plastique, et : 

•  Le support 21 est une bague 21 s’étendant selon l’axe 17, et dont la forme épouse la forme 
de la partie cylindrique 15 de l’aiguille 11. Le support 21 entoure une portion de la partie 
cylindrique 15 de l’aiguille 11. 

•  Les moyens de fixation 22 sont des ailettes 22 solidaires de la bague 21. Les ailettes 22 
sont aptes à prendre deux positions : 
o une position rétractée, dans laquelle les ailettes 22 sont maintenues contre la partie 

cylindrique 15 de l’aiguille 11 par les moyens de maintien 23. Cette position rétractée 
est représentée à la figure 2. 

o une position déployée, dans laquelle les ailettes 22 s’évasent depuis la bague 21 vers 
l’arrière selon un angle β, de sorte qu’elles sont aptes à venir en contact avec la paroi 
intérieure de la cavité. 

Cette position déployée est représentée à la figure 3. 

• Les moyens de maintien 23 sont un tube de recouvrement en plastique, de forme 
cylindrique, et s’étendant selon l’axe 17. La forme du tube de recouvrement 23 épouse 
la forme de la partie cylindrique 15 de l’aiguille 11. Le tube de recouvrement 23 est 
apte à se déplacer le long de la partie cylindrique 15 de l’aiguille 11. Dans la position 
rétractée, le tube de recouvrement 23 recouvre les ailettes 22, les maintenant plaquées 
contre la partie cylindrique 15 de l’aiguille 11. L’opérateur insère donc facilement 
l’aiguille 11 dans la cavité. Puis l’opérateur n’a qu’à faire coulisser le tube de 
recouvrement 23 vers l’arrière, pour faire passer les ailettes 22 de la position rétractée 
à la position déployée. L’aiguille 11 ne peut alors plus être retirée de la cavité, les 
ailettes 22 s’arrimant aux parois intérieures de la cavité selon le principe du harpon. 

[030] L’utilisation du tube de recouvrement 23 se déplaçant le long de l’aiguille 11 est très 
simple à utiliser. L’introduction de l’aguille 11 dans la cavité est plus aisée que dans le premier 
mode de réalisation de l’invention et les risques de créer des lésions sur les parois intérieures 
de la cavité sont minimisés. 

 

Revendications 

1 - Dispositif (10, 20) d’aide au prélèvement de liquide biologique présent dans une cavité, le 
dispositif (10, 20) étant 5 apte à coopérer avec une aiguille de ponction (11), le dispositif (10, 
20) étant caractérisé en ce qu’il comporte : 

- un support de maintien (12, 21) apte à maintenir solidaire le dispositif (10, 20) et 
l’aiguille (11), lors de l’introduction de l’aiguille (11) dans la cavité ; et 

- des moyens de fixation (13, 22) aptes à se fixer, après introduction de l’aiguille (11) 
dans la cavité, sur une paroi intérieure de la cavité. 
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2 - Dispositif (10, 20) selon la revendication précédente, caractérisé en ce que les moyens de 
fixation (13, 22) sont une pluralité d’ailettes (13, 22) fixées sur le support (12, 21). 

3 – Dispositif (20) selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte 
des moyens (23) pour permettre aux moyens de fixation (22) de prendre deux positions :  

- une position rétractée, dans laquelle les moyens de fixation (22) sont maintenus 
rétractés de sorte qu’ils sont maintenus contre l’aiguille (11) ; et 

- une position déployée, dans laquelle les moyens de fixation (22) s’évasent depuis le 
support (21) de sorte qu’ils viennent en contact avec la paroi intérieure de la cavité. 

4 – Dispositif (20) selon la revendication précédente, caractérisé en ce que les moyens (23) 
pour permettre aux moyens de fixation (22) de prendre deux positions sont des moyens de 
maintien (23) formés par un tube de recouvrement (23) apte à recouvrir au moins en partie la 
paroi extérieure de l’aiguille (11), le tube de recouvrement (23) étant apte à se déplacer le long 
de l’aiguille (11) de sorte que, dans la position rétractée, le tube de recouvrement (23) recouvre 
les moyens de fixation (22), les maintenant plaqués contre l’aiguille (11) et les moyens de 
fixation (22) passent de la position rétractée à la position déployée par coulissage du tube de 
recouvrement (23) le long de l’aiguille (11). 

5 – Aiguille de ponction (11) comportant le dispositif (10, 20) selon l’une des revendications 1 
à 4 
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Annexe 4 
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Annexe 5 
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WO 2007/100999 A1 1 PCT/US2007/065432 
 

ANCHOR DEVICE AND METHOD 
 

TECHNICAL FIELD 

[001] This document relates to an anchor device, such as an anchor device for use in 

temporary placement of a catheter or other medical device. 

 

BACKGROUND 

[002] Venous, arterial, and body fluid drainage catheters are commonly used by 

physicians. For example, such catheters may be used to temporarily gain access to 

the vascular system for introducing pharmaceutical agents, for nutrition or fluids, for 

hemodynamic monitoring, and for blood draws. Alternatively, catheters can be used 

for drainage of fluid collections and to treat infection. Following introduction into the 

patient, the catheter is typically secured to the patient using a tape patch or by suturing 

an attached hub to the skin. 

 

SUMMARY 

[003] Some embodiments of an anchor device may include a bendable anchor 

mechanism that is deployable in a subcutaneous layer to releasably secure the anchor 

device to a patient's body. Certain embodiments of the anchor mechanism may include 

one or more barbs that flexibly bend in response to an insertion or removal force. As 

such, the anchor mechanism may be inserted into a subcutaneous layer, and removed 

from the subcutaneous layer, without the need for a separate actuation device to 

extend or retract the barbs. In some embodiments, an anchor device may include an 

elongate body having a body wall that at least partially defines a lumen. The device 

may also include a subcutaneous anchor mechanism coupled to the elongate body. 

The subcutaneous anchor mechanism may have one or more non-retractable barbs 

that extend away from the body wall when in a deployed orientation in a subcutaneous 

layer. The non-retractable barbs may be flexibly bendable to a removal orientation 

when the anchor mechanism is withdrawn from the subcutaneous layer and out 

through a dermis layer. In one aspect, the elongate body may be a catheter configured 

to provide access to a patient's body. In another aspect, the elongate body may be a 

sleeve body configured to slidably receive a catheter or a medical instrument. In some 

embodiments, a subcutaneous anchor mechanism may include a base attachable to a 

medical device. The mechanism may also include at least one non-retractable barb 

coupled to the base. The non-retractable barb may extend from the base such that, 

when the base is attached to the medical device, the non-retractable barb extends 
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away from the medical device when in a deployed orientation in a subcutaneous layer. 

The non-retractable barb may be flexibly bendable to a removal orientation 5 when the 

non-retractable barb is withdrawn from the subcutaneous layer and out through a 

dermis layer. 

 

[004] In some embodiments, an anchor device may include an elongate body having 

a body wall that at least partially defines a lumen. The device may also include means 

for subcutaneously anchoring the elongate body to a portion of skin. The subcutaneous 

anchor means may be coupled to the elongate body. The subcutaneous anchor means 

may include means for non-retractably withdrawing from a deployed orientation in a 

subcutaneously layer to a bent orientation when passing through a dermis layer. In one 

aspect, the means for non-retractably withdrawing may comprise one or more nonretractable 

barbs that extend away from the body wall when deployed in the 

subcutaneous layer. The details of one or more embodiments of the invention are set 

forth in the accompanying drawings and the description below. Other features, objects, 

and advantages of the invention will be apparent from the description and drawings, 

and from the claims. 

 

DESCRIPTION OF DRAWINGS 

-  FIG. 1 is a side view of an embodiment of an anchor catheter having an anchor 

mechanism attached to the catheter. 

- FIG. 2 is an end view of the anchor catheter shown in FIG. 1. 
- FIG. 3 is a side view of an embodiment of an anchor sleeve having an anchor 

mechanism attached to the anchor sleeve, without a catheter or other device 

inserted therein. 

- FIG. 3 A is an end view of the anchor sleeve shown in FIG. 3. 

 

DETAILED DESCRIPTION OF ILLUSTRATIVE EMBODIMENTS 

[005] Referring to FIGS. 1-2, some embodiments of an anchor catheter 10 may 

include an anchor mechanism in an unstressed configuration prior to being introduced 

into a patient. The anchor catheter 10 may include a catheter body 12 to which the 

anchor mechanism 22 is coupled. The anchor mechanism 22 may include a base 26 

which extends at least partially around the catheter body 12 and includes one or more 

barbs 24. The base 26 may be permanently or releasably coupled to the catheter body 

12 using, for example, adhesive, ultrasonic welding, compression 5 fit, frictional 

engagement, internal engagement spikes, or the like. In this embodiment, the anchor 

mechanism 22 includes two barbs 24. At least the barb 24, and in some embodiments 

the entire anchor mechanism 22, is made from a nitinol material which has been 
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processed to exhibit superelasticity below or at about a normal human body 

temperature, such as below or at about 37 degrees C. These superelasticity 

characteristics permit the barbs 24 to flex during insertion into a subcutaneous region, 

to flex during removal from the patient's skin, and (in some circumstances) to return to 

its unstressed shape. In these embodiments, the barbs 24 may be non-retractable so 

that such flexing action may occur from the insertion and removal force applied to the 

catheter 12 or other medical device, without the need for a separate actuation device 

to fully retract the barbs 24 into a cavity. In one embodiment, the anchor mechanism 

22 may be formed from a length of nitinol tubing from which a portion has been cut 

away using laser cutting, electro chemical machining (ECM), electrical discharge 

machining (EDM), water jet or other machining process. As such, the base 26 may be 

 integrally formed with the barbs 24. In these embodiments, the barbs 24 may be 

thermo-mechanically trained to extend away from the plane of the outer wall 30 of the 

catheter 12, as described in greater detail below. In the embodiments in which the 

barbs 24 comprise a nitinol material, the barbs 24 may be formed from a length of 

nitinol wire or from a sheet of nitinol material. The nitinol material may comprise, for 

example, Nickel Titanium (NiTi), Niobium Titanium (NbTi), or the like. Alternatively, at 

least the barbs 24, and in some circumstances the entire anchor mechanism 22, may 

comprise a metal material such as stainless steel, spring steel, titanium, MP35N and 

other cobalt alloys, or the like. 

 

[006] In another embodiment, some or all of the anchor mechanism 22 may comprise 

a bio-compatible polymer material that is configured to elastically flex during insertion 

into a subcutaneous region and configured to elastically flex or plastically deform 

during removal from the patient's skin. For example, the anchor mechanism can be 

thermo formed or otherwise molded from a PEEK material, a polyurethane material, a 

polyethylene material, a polyimide material, or another bio-compatible polymer 

material. In some embodiments, the barbs 24 may have grooves or notches formed 

therein to facilitate the proper flexing or deformation during insertion into the 

subcutaneous region or removal from the patient's skin, as described 5 in more detail 

below. 

 

[007] Still referring to FIGS. 1-2, the barbs 24 may extend away from the plane of the 

outer wall 30 of the catheter body 12. The catheter body 12 may define a catheter wall 

outer diameter 14 and thickness 18, as well as a catheter lumen 20. As shown in FIG.1,  

some embodiments of the catheter body 12 may comprise a wall pocket 28 to 

receive the barbs 24 in the event the barbs forced against the outer wall 30. In these 
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embodiments, the wall pocket 28 may serve to reduce the likelihood of trauma to the 

patient's skin during insertion by providing a space to accommodate one or more barbs 24. 

[008] Referring to FIGS. 3-3 A, some embodiments of an anchor sleeve 100 may 

include an anchor mechanism 110 coupled thereto. The anchor sleeve 100 may 

comprise a sleeve body 102 to slidably receive a medical device (e.g., instrument, 

catheter, needle, etc.) therethrough. The anchor sleeve 100 may define a longitudinal 

dimension 107, a proximal end 106, a distal end 108 and a lumen 104. The lumen 104 

may define an inner diameter 105 that is shaped and sized to slidably receive a 

catheter. Some embodiments of the sleeve body 102 may comprise a wall pocket (not 

shown in FIG. 3) in the outer wall 101 to receive the barbs 112 in the event the barbs 

112 are forced against the outer wall 101. The anchor mechanism 110 may include a 

base 114 that at least partially extends around the outer diameter 109 of the sleeve 

body 102. The anchor mechanism 110 may include one or more barbs 112 that extend 

from the plane of the outer wall 101 of the sleeve body 102. In this embodiment, the 

anchor mechanism 110 includes two barbs 112. The one or more barbs 112, and in 

some embodiments the entire anchor mechanism 110, can be made from nitinol 

material which has been processed to exhibit superelasticity below or at about a normal 

human body temperature, such as below or at about 37 degrees C. Such 

superelasticity characteristics permit the barbs 112 to flex during insertion into a 

subcutaneous region, to flex during removal from the patient's skin, and (in some 

circumstances) to return to its unstressed shape. In these embodiments, the barbs 112 

may be non-retractable so that such flexing action may occur from the insertion and 

removal force applied to the sleeve body 102 or other medical device, without the need 

for a separate actuation device to fully retract the barbs 112 into a cavity. As previously 

described, the anchor mechanism 110 may be formed from a length of nitinol tubing 

from which a portion has been cut away using laser cutting, ECM, EDM, water jet or 

other machining process. Also as previously described, the barbs 112 may be 
thermomechanically 

trained to extend away from the plane of the outer wall 101 of the sleeve 

body 102. In the embodiments in which the barbs 112 comprise a nitinol material, the 

barbs 112 may be formed from a length of nitinol wire or from a sheet of nitinol material. 

Alternatively, at least the barbs 112, and in some circumstances the entire anchor 

mechanism 110, may comprise a metal material such as stainless steel, spring steel, 

titanium, MP35N and other cobalt alloys, or the like. 

[009] In another embodiment, some or all of the anchor mechanism 110 may 

comprise a bio-compatible polymer material that is configured to elastically flex during 

insertion into a subcutaneous region and configured to elastically flex or plastically 

deform during removal from the patient's skin. For example, the anchor mechanism 
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may be thermoformed or otherwise molded from a PEEK material, a polyurethane 

material, a polyethylene material, a polyimide material, or another bio-compatible 

polymer material. As described in more detail below, the barbs 112 may have grooves 

or notches formed therein to facilitate the proper flexing or deformation during insertion 

into the subcutaneous region or removal from the patient's skin. 

 

[010] A number of embodiments of the invention have been described. Nevertheless, 

it will be understood that various modifications may be made without departing from 

the spirit and scope of the invention. Accordingly, other embodiments are within the 

scope of the following claims. 

 

WHAT IS CLAIMED IS: 

1. An anchor device, comprising: an elongate body having a body wall that at least 

partially defines a lumen; a subcutaneous anchor mechanism coupled to the elongate 

body, the subcutaneous anchor mechanism having one or more non- retractable barbs 

that extend away from the body wall when in a deployed orientation in a subcutaneous 

layer, wherein the non-retractable barbs are flexibly bendable to a removal orientation 

when the anchor mechanism is withdrawn from the subcutaneous layer and out 

through a dermis layer. 

 

2. The anchor device of claim 1, wherein the non-retractable barbs extend from the 

body wall in an arcuate manner when in the deployed orientation. 

 

3. The anchor device of claim 2, wherein at least a portion of the non- retractable barbs 

extend proximally away from the body wall in an arcuate manner when in the deployed 

orientation. 

 

4. The anchor device of claim 2, wherein at least one of the non-retractable barbs has 

a free end. 

 

5. The anchor device of claim 2, wherein at least one of the non-retractable barbs 

comprises a loop member having fixed ends. 
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INSTRUCTIONS AUX CANDIDATS 
 

EPREUVE ORALE 
 

Le choix du secteur technique est effectué par le candidat au moment de l'inscription 
(mécanique/électricité ou chimie/pharmacie). 

 
Pour cette épreuve, il est remis au candidat le sujet composé soit d’une note décrivant les 
éléments du contexte à étudier, soit d’une décision de justice à commenter. Il peut être 
remis également le texte du brevet en cause, les documents de l'art antérieur (en langue 
française, anglaise ou allemande) et l'objet suspecté d'être contrefaisant ou une description 
ou une représentation de celui-ci. 
 
L’épreuve orale consiste en un exposé, suivi d’un entretien avec la commission d’examen, 
sur l’acquisition et l’exploitation d’un brevet en France, notamment sur les aspects 
techniques, juridiques et/ou contentieux d’un problème de validité, de propriété et/ou de 
contrefaçon. Lors de l’entretien, des questions concernant la déontologie professionnelle, 
l’application des conventions européennes ou internationales et des règlements et 
directives communautaires ainsi que les droits étrangers prévus au règlement de 
l’examen pourront être posées. Pour la session 2020 les pays sont : Allemagne et Etats-
Unis d’Amérique. 

 
Le candidat dispose de 1h30 pour préparer le sujet qu’il traitera devant le jury 

pendant environ 30 minutes, sans toutefois que cela excède 45 minutes, questions comprises. 
 

Enfin, à la fin de l’épreuve, le candidat ne devra conserver aucun document écrit 
ou note personnelle, et devra restituer les documents ou objets qui lui ont été éventuellement 
remis pour analyse. 
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SUJET 1 
 
[1] Votre cliente, la Société TJC, est un constructeur de voitures de sport, en petite 

série, disposant d’une usine en France et vendant ses véhicules en France et dans 

quelques autres pays européens dont l’Allemagne. 

[2] Ce constructeur propose depuis mai 2010 un dispositif d’appel d’urgence 

équipant ses véhicules. Ce dispositif est, d’ailleurs, depuis le 1er avril 2018, 

obligatoire dans tous les véhicules au sein des pays de la communauté Européenne 

sous la dénomination « e-Call ». 

[3] Le dispositif d’appel d’urgence mis en œuvre par la société TJC est décrit dans le 

document D1 (annexe 1). 

[4] TJC utilise depuis le début un dispositif fourni par la société China Supply (ci-

après « CS »).  

[5] La société CS fait fabriquer ce dispositif dans des usines en Asie. TJC se contente 

de passer des commandes à CS en l’absence de tout contrat d’achat. CS livre les 

dispositifs à TJC en France. 

[6] TJC vient de recevoir une lettre de réclamation d’un avocat représentant la 

société Troll laquelle possède le brevet EP1 (annexe 2) validé en France, Allemagne 

et au Royaume-Uni. Troll a pour seule activité la concession de licences de ses 

brevets. 

[6] Troll exige de recevoir de TJC des redevances de licence à hauteur de 3% du prix 

de vente des véhicules, sous peine de poursuites devant les tribunaux français et 

notamment d’une demande d’interdiction provisoire des ventes de voitures 

équipées de ce dispositif. 

[7] La société TJC sollicite votre aide de façon à en réduire les conséquences 

financières et vous adresse, un document de l’art antérieur FR2 communiqué par 

CS (annexe 3) et les questions suivantes auxquelles vous voudrez bien répondre en 

justifiant votre position. 

--- - --- - --- 

Merci de considérer chaque question indépendante, donc sans tenir 
compte des réponses que vous aurez apportées à d’autres questions 

--- - --- - --- 

1) Les revendications 1 et 4 du brevet EP1 sont-elles valides ? 

2) Le dispositif TJC reproduit-t-il l’invention revendiquée par le brevet EP1 ? 

3) En cas de poursuites et de condamnation de la société TJC pour contrefaçon du 

brevet EP1, le tribunal français devra-t-il appliquer le taux de redevance 

initialement demandé par Troll ? 
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4) Le fait que l’appel d’urgence ait été rendu obligatoire au sein des différents états 

de la Communauté Européenne peut-il entrer en compte par le juge dans le 

règlement de la demande de Troll et notamment empêcher une interdiction ? 

5) La société TJC peut-elle se retourner vers la société CS et l’appeler en garantie en 

regard des demandes de Troll ? 

6) CS est-elle, elle-même, exposée à un risque distinct de poursuite en contrefaçon 

de celui de la société TJC de la part de Troll ? 

7) Quels sont les critères pour qu’une demande d’interdiction provisoire soit 

prononcée sur requête par un juge. 

--- - --- - --- 

8) Déontologie : quelles sont les principales règles déontologiques liées à l’exercice 

de conseil en propriété industrielle ? et que signifient-elles ? 
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Annexe 1 
--- - --- - ---- 

TJC Connect SOS 
 

En cas d’urgence, appuyer sur cette touche pendant plus de 2 secondes. 
Le clignotement de la diode verte et une annonce vocale confirment que la centrale 
téléphonique « TJC Connect SOS » a été appelée. 

Elle reste éclairée, sans clignoter lorsque la communication est établie. Elle s’éteint en fin 
de communication. 

Pour annuler l’appel, réappuyer immédiatement sur cette touche. La diode verte s’éteint. 

L’annulation est également confirmée par une annonce vocale. 

Pour confirmer un appel, répondre à la centrale téléphonique « TJC CONNECT SOS » et 
faites-lui part de votre problème. 

« TJC CONNECT SOS » localise immédiatement votre véhicule et vous contacte dans 
votre langue et initie (si nécessaire) l’envoi des services de secours compétents. Dans les 
pays dans lesquels une telle centrale n’existe pas ou si la localisation a été expressément 
refusée, l’appel d’urgence sera retransmis sans localisation préalable, directement à la 
centrale de service d’urgence (112). 

Lorsque le dispositif de contrôle des Airbags enregistre une collision, un appel d’urgence 
est également émis automatiquement, indépendamment d’un déclenchement éventuel de 
l’airbag. 

--- - --- - ---- 

Avec TJC, vous êtes toujours du côté de la sécurité. Notre service pour les appels 
d’urgence et la localisation est disponible quotidiennement, vingt-quatre heures sur vingt-
quatre. En cas d’accident, de malaise, d’agressions ou d’autres situations dangereuses qui 
requièrent une intervention rapide, il est possible par ce biais d’alerter les équipes de 
secours correspondantes. 

TJC Connect propose deux modes opératoires différents : 

- Automatique : au déclenchement des airbags ou des prétentionneurs pyrotechniques, 
le véhicule émet automatiquement un appel d’urgence. Votre position est immédiatement 
localisée. Un collaborateur du centre d’appel de TJC Connect SOS vous contacte dans 
votre langue et alerte sans attendre les secours compétents. 

- Manuel : Si vous êtes témoin ou victime d’une situation critique, par exemple d’un 
accident, d’un malaise ou d’agressions, qui engendrent sur vous, vos passagers ou des 
tiers des blessures probablement sérieuses, vous pouvez déclencher l’appel d’urgence 
manuel en appuyant sous la touche SOS sur le tableau de bord de votre véhicule. Vous 
serez alors relié directement au centre d’appel TJC Connect SOS. 
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--- - --- - ---- 

Pour fonctionner, outre le bouton de commande (touche « SOS »), le véhicule est muni 
d’un calculateur électronique relié à un capteur GPS pour déterminer la position du 
véhicule, à une centrale inertielle pour détecter une brusque décélération, à un émetteur 
récepteur permettant d’établir des communications radiotéléphoniques mobiles à un 
système audio comportant un microphone et un haut-parleur. Ce calculateur est 
programmé pour déclencher un appel vers le numéro de téléphone prédéterminé d’un 
centre d’appel d’urgence et d’opérer l’envoi des dernières données de position GPS du 
véhicule et d’établir une liaison vocale. 
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SUJET 2 
 
Vous êtes mandataire d’une société d’Horlogerie située à Genève, disposant d’un réseau 
de partenaires commerciaux indépendants franchisés. 

En supposant que la date du jour est le 23 janvier 2015, merci d’esquisser les points forts 
et faiblesses d’une opposition que vous devez déposer contre le brevet EP- B délivré le 23 
avril 2014. 

Vous disposez de l’art antérieur suivant : 

D1: US’692 = 2002/023692  

D2 = US’134 =US6 367 134  

D3 = EP’520 = EP 1 188 520  

D4 = US 2003/128903    

 D5  = Présentation de la montre Chanel  dont le prototype a été conçu en Suisse, 
par une société xC qui a maintenant fusionné avec votre société.  

D6 = Article en ligne, édité en 2017, faisant référence à la présentation de la montre 
à la Foire internationale de l'horlogerie et de la bijouterie de Bâle (tenue du 24 au 31 mars 
2011) 

Depuis sa présentation à Bâle, le prototype a été prêté tour à tour à différents partenaires 
commerciaux mais le responsable commercial de votre entreprise est en vacances et 
n’avez donc pas pu contacter le partenaire détenant aujourd’hui la montre et qui pourrait 
attester de ce qu’elle correspond bien à la montre exposée à Bâle. 

Par ailleurs, lors du rachat de xC, il y a eu des difficultés de récupération des archives 
informatiques notamment de la gestion document qui était utilisée pour archiver tous les 
processus mis en œuvre par les équipes de développement de xC . Vos services 
informatiques vous annoncent qu’ils devraient pouvoir récupérer néanmoins cette 
information d’ici quelques semaines. 

Vos experts techniques vous ont par ailleurs indiqué que si l’opération de rodage est 
menée de façon à annuler toutes les anfractuosités, la surface de la pièce devient lisse et 
perd alors son caractère mat. Vos experts vous ont de plus indiqué que le terme « mate » 
est usité dans l’industrie de la joaillerie et des arts de la table depuis plus d’une vingtaine 
d’années.  

Dans l’hypothèse où le brevet serait maintenu, quel serait le risque pour votre société dont 
le site de fabrication est français et n’avait au moment du développement de la montre 
aucun lien avec la société xC. 

 
Question déontologie :  
Un conseil peut-il refuser un client dont il réprouverait l’activité ? 
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D2 
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D3 
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D4 
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D5 
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D6 
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BREVET A ATTAQUER TQ DELIVRE 
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Brevet à attaquer tq déposé 
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SUJET 3 
 

Date du jour : 14/12/2021  

Bonjour MONSIEUR BRUN,  

Je suis MONSIEUR VIRENQUE et je vous sollicite, car j’ai besoin d’une assistance juridique 
d’un conseil en propriété industrielle qui saurait m’aider.  

En effet, je viens de recevoir un courrier daté du 10/12/2021 de la société DES SELLES ET 
DES PEDALES dirigée par MONSIEUR VOECKLER qui nous met en demeure de cesser la 
fabrication et la vente de notre selle de vélo intégrant des composants électroniques, car 
cette société détiendrait une demande de brevet B1 déposé le 01/03/2019, publié le 
01/09/2020. J’ai également joint un document du rapport de recherche préliminaire (D1) et 
une planche d’un document (D2) que j’ai trouvé sur le réseau informatique interne d’une 
entreprise pour laquelle j’ai fait une mission le 15 février 2019. Ce dernier document montre 
un pion de blocage 5 dont la rotation est activable depuis un câble de commande 8. 
Franchement, pour moi, ils n’ont rien inventé. Vous êtes d’accord avec moi ?  

Pardonnez-moi, j’aurais dû commencer par le principal, je suis le DIRECTEUR de 
l’entreprise « VELO INNOV » spécialisée sur les problématiques d’internet des objets, de 
capteurs intelligents pour la grande famille du vélo. Nous avons développé, fin d’année 2020, 
un système muni de capteurs très bas coûts (quelques centimes chacun) dans le cadre de 
notre collaboration avec la société DES SELLES ET DES PEDALES mais nous l’exploitons 
seuls conformément au contrat de collaboration que vous trouverez en pièce jointe. Ce 
système nous permet non seulement d’obtenir le poids de l’individu, mais également 
l’orientation et la position de la selle. Nous obtenons la position de la selle grâce à un 
système de réglage d’un pion de blocage d’un organe intermédiaire s’insérant dans une tige 
intermédiaire, ce pion permet l’engagement d’un capteur électromécanique. Vous 
comprendrez mieux ce schéma après avoir lu la demande de brevet B1.  

Lorsque le pion est tourné dans une position visant à bloquer la tige de selle et bien un des 
capteurs de la tige nous permet d’avoir la position de la selle. Ceci est vraiment génial, vous 
savez pourquoi ? Parce qu’avec le poids et la position de la selle, on peut générer des tas de 
recommandations au cycliste pour progresser.  

Voici un schéma de notre configuration de pion et de la tige :  
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Nous avons commencé notre collaboration le 01/01/2018, comme vous le verrez sur le contrat de 

collaboration annexé. Toutefois, nous n’avons pas réellement collaboré, la situation s’est dégradée 

très rapidement pour des raisons personnelles liées à mon lien avec l’ingénieur de la société DES 

SELLES ET DES PEDALES et nous avons finalement développé chacun notre projet dans notre coin. Ah 

les affaires ! vous connaissez ça vous, n’est-ce pas ?  

Toujours est-il que je suis surpris de découvrir qu’ils ont déposé un brevet et qu’il nous l’oppose 

aujourd’hui ! Comme par hasard, nous faisons du chiffre d’affaires et ils nous demandent de cesser 

l’exploitation de notre produit.  

Ce fameux ingénieur, JALABERT, est salarié chez eux. Il a conçu le système du brevet B1. C’est un ami 

de longue date, mais on est fâché depuis quelques temps. Nous avions eu un échange un soir lors 

d’un repas, je me souviens très bien c’était le jour de l’an, le 31/12/2018. Nous avions échangé, il 

était 23h58 environ, sur la mise en place d’un pion de blocage qui était susceptible d’activer un 

capteur électromécanique pour la détection de la position d’une tige intermédiaire s’insérant dans 

un organe intermédiaire lui-même maintenu dans un tube de selle. En réalité, l’astuce repose sur le 

fait que le pion de blocage de l’organe intermédiaire active un capteur dont on connait par 

construction la position dans la tige intermédiaire ! Les autres capteurs de la tige intermédiaire qui 

ne sont pas en regard du pion de blocage, eux ne sont pas activés.  
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Un problème à l’époque était de savoir quand tourner ce foutu pion car nous n’avons pas de repère 

lorsque nous opérons le pion de blocage tout en descendant ou montant la tige intermédiaire dans le 

l’organe intermédiaire, lui-même maintenu dans le tube de selle. La rotation du pion se fait par une 

molette accessible par l’utilisateur. En effet, nous sommes un peu en « aveugle » lorsque nous 

activons la molette, car nous manquons d’une information de ressentie lorsque nous sommes à la 

bonne position ! Ahah comme ces foutus capteurs ! Nous n’avions pas complètement résolu le 

problème. Aujourd’hui nous avons résolu ce problème en utilisant un marquage échelonné sur la tige 

intermédiaire permettant d’avoir des repères pour l’utilisateur afin qu’il sache quand il est positionné 

en face d’un pion pour actionner une molette et faire tourner ledit pion.  

Mais quand même ce JALABERT a passé une limite. Pour moi, il m’a piqué cette invention. Vous 

voyez un peu le personnage ?  

Nous n’avons aujourd’hui plus de lien avec cette entreprise DES SELLES ET DES PEDALES. Toutefois, 

nous venons de remporter avec la mairie de Paris un contrat de 50 000 selles connectées. Et comme 

par hasard la société DES SELLES ET DES PEDALES cogne à notre porte. Bravo la société !  

Alors par où commencer ?  

1- Tout d’abord que vaut vraiment cette demande de brevet ?  

2- Ai-je un risque réel à poursuivre la commercialisation de ce système intégrant nos capteurs et un 

dispositif intégrant le pion de blocage ?  

3- Compte tenu du contrat de collaboration, notre responsabilité et celle de la société DES SELLES ET 

DES PEDALES sont-elles engagées ?  

4- Par ailleurs, je me demande si notre solution ne serait pas brevetable ? Qu’en pensez-vous ? Il y a 

peut-être un intérêt ? Pourriez-vous m’indiquer tous les bénéfices que j’aurais à le faire ?  

5- Quels sont les moyens juridiques possibles pour améliorer notre position vis-à-vis DES SELLES ET 

DES PEDALES ?  

 

Nous adorerions que vous nous exposiez de manière claire et synthétique les différents risques que 

nous encourons et les différentes options qui s’offrent à nous. Nous avons un peu plus de 30 min 

devant nous.  

Nous vous prions d’agréer, cher MONSIEUR BRUN, nos salutations distinguées.  

Signature de MONSIEUR VIRENQUE  

Xxx 

 

 

 

 

 

 

 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

131 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

132 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

133 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

134 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

135 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

136 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

137 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

138 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

139 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

140 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

141 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

142 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

143 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 
 
 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

144 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

145 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

146 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

147 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

148 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 
 
 
 
 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

149 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

150 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

151 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

152 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 
 
 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

153 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

154 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



Secteur mécanique/électricité Session 2021 

155 
Annales 2021 – mécanique/électricité 

 

 

 
CONTRAT DE COLLABORATION 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES :  
 
VELO INNOV, société par actions simplifiée au capital de 7500 euros, dont le siège social 
est situé 5, boulevard de la grande route, 99600 BikeCity immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Mont Ventoux sous le numéro 831 161 132, représentée par 
Monsieur VIRENQUE, son Président, dûment habilité(e) aux fins des présentes,  
 

Ci-après désigné(e) le "L’ELECTRONICIEN",  
ET :  
 
DES SELLES ET DES PEDALES, société par actions simplifiée au capital de 100 000 euros, 
dont le siège social est situé 5, Avenue de la Grande Roue, 11160 PédaleVille immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés de Créteil sous le numéro 798 369 220, 
représentée par Monsieur VOECKLER, son président, dûment habilité(e) aux fins des 
présentes,  
 

Ci-après désignée la "LE MECANICIEN",  
 
Ci-après désigné(e)s collectivement les "PARTIES" et individuellement une "PARTIE".  
 
 
IL A TOUT D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT :  
 
(A)  Le MECANICIEN ET L’ELECTRONICIEN ont décidé de collaborer pour une durée de 
3 ans pour la conception d’une selle innovante et/ou d’éléments s’y rapportant comportant 
des composants mécaniques et des composants électroniques pour assurer des fonctions 
de positionnement, d’antivol, de localisation et de collecte de données notamment de 
position de selle et de poids d’utilisateur pour l’exploitation de ces données au travers 
d’équipements électroniques.  

(B)  Pour accomplir une mission de collaboration les entreprises ont décidé de 
communiquer entre elles des informations confidentielles notamment leur permettant de 
concevoir une selle mobile et amovible comportant une cavité tubulaire pour loger des 
composants et capteurs, appelée la SOLUTION. Dans le cadre de la recherche et le 
développement d’une telle solution la répartition de l'ensemble des Droits de Propriété 
Intellectuelle durant le contrat de collaboration est organisée également par la matrice 
d’attribution des DPIN.  

(C)  Dans le cadre de cette mission de collaboration sur la recherche de la SOLUTION, 
le MECANICIEN et l’ELECTRONICIEN se sont entendus sur le fait que des créations 
réalisées dans le cadre de cette mission puissent aboutir à la constitution de DPIN dans et 
en dehors du périmètre de la SOLUTION. Le présent CONTRAT DE COLLABORATION 
vise à organiser également de tels DPIN.  
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(D)  Dans le cadre de la présente collaboration visant à encadrer l’acquisition de DPIN 
lors de la conception d’une selle innovante et/ou d’éléments s’y rapportant comportant des 
composants mécaniques et des composants électroniques pour assurer des fonctions de 
positionnement, d’antivol, de localisation et de collecte de données notamment de position 
de selle et de poids d’utilisateur pour l’exploitation de ces données au travers d’équipements 
électroniques, les PARTIES ont convenu de désigner les présents thèmes se rapportant de 
manière directe ou connexe à ladite mission :  

• Solutions proposées et/ou développées et/ou fabriquées pour la conception de 
moyens mécaniques assurant le positionnement de la selle, dénommées 
SOLUTIONS S1 ;  

• Solutions proposées et/ou développées et/ou fabriquées pour la conception de 
moyens mécaniques assurant la fonction d’antivol, dénommées SOLUTIONS S2 ;  

• Solutions proposées et/ou développées et/ou fabriquées pour la conception de 
moyens électroniques assurant la mesure de données provenant de capteur dans la 
selle ou d’éléments s’y rapportant, dénommées SOLUTIONS S3 ;  

• Solutions proposées et/ou développées et/ou fabriquées pour la conception de 
moyens électroniques assurant la fonction d’antivol de la selle ou d’éléments s’y 
rapportant, dénommées SOLUTIONS S4 ;  

• Solutions proposées et/ou développées et/ou fabriquées pour la conception de 
selles ou de bicyclettes comportant la mise en œuvre conjointe d’une part de 
SOLUTIONS S1 ou S2 et d’autre part de SOLUTIONS S3 ou S4, dénommées 
SOLUTIONS S5 ;  

• Solutions proposées et/ou développées et/ou fabriquées pour la conception de 
selles ou de bicyclettes comportant la mise en œuvre uniquement de SOLUTIONS 
S1 ou S2, dénommées SOLUTIONS S6 ;  

• Solutions proposées et/ou développées et/ou fabriquées pour la conception de 
selles ou de bicyclettes comportant la mise en œuvre uniquement de SOLUTIONS 
S3 ou S4, dénommées SOLUTIONS S7 ;  

(E)  La répartition des Droits de Propriété Intellectuelle (DPIN) peut être réalisée soit par 
une constitution ou une acquisition directe des droits par l’une ou l’autre des PARTIES en 
fonction de la matrice DPIN, soit par la cession totale ou partielle à la SOCIETE par le 
PRESTATAIRE de droits acquis selon une répartition conforme à la matrice DPIN.  

 

Par "Droits de Propriété Intellectuelle, DPIN", on entend tous droits, enregistrés ou non, en ce 
compris les brevets, demandes de brevet, marques et demandes de marque, droits d'auteur et 
droits voisins (en ce compris les droits sur les logiciels et sur les bases de données), dessins 
et modèles, droits sui generis des producteurs de bases de données, noms de domaines, 
droits sur les dénominations sociales, noms commerciaux et enseignes, droits liés au savoir-
faire, aux secrets commerciaux et industriels, tous les droits de priorité attachés aux droits 
précités, ou toute forme de protection équivalente en vigueur dans le monde entier. 3.  
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L’ensemble des créations et des Droits de Propriété Intellectuelle, qui y sont attachés 
précédemment énoncés, est ci-après noté DPIN. La matrice DPIN fait donc référence à 
l’ensemble des créations et des Droits de Propriété Intellectuelle. 
 
CELA EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  
 

ARTICLE 1.   TITULARITE DES DPIN PENDANT LA COLLABORATION 

 
1.1. La matrice DPIN fixe dans le cadre du présent contrat la titularité des droits acquis pendant la 

période de collaboration.  

1.2. Chaque PARTIE dispose seule du droit de déposer les DPIN pour lesquelles la PARTIE est 

mentionnée comme seule propriétaire conformément à la répartition décrite dans la matrice DPIN, en 

son seul nom. Les DPIN pour lesquelles la PARTIE est mentionnée comme seule propriétaire 

conformément à la répartition décrite dans la matrice DPIN peuvent être diffusées ou distribuées sous 

le seul nom de la PARTIE selon les usages professionnels en vigueur, ce que l’AUTRE PARTIE 
reconnaît et accepte expressément.  

 

ARTICLE 2.   CONFIDENTIALITE, SAVOIR-FAIRE ET DROITS ANTERIEURS  
 

2.1. Chaque PARTIE reste titulaire du savoir-faire et des DPIN formés ou acquis avant la date du 

01/01/2018 qu’elle aurait acquis seule ou indépendamment de l’autre PARTIE. Le savoir-faire et les 

DPIN formés ou acquis avant la date du 01/01/2018 sont nommés DA. L’ensemble de ces DA sont 

désignés dans la MATRICE DES CONNAISSANCES ET DES DROITS ANTERIEURS de 

l’Annexe 2 du présent CONTRAT DE COLLABORATION.  

2.2. Chaque PARTIE transmet à l’autre PARTIE les connaissances nécessaires à l’exécution du 

CONTRAT DE COLLABORATION.  

2.3. Chaque PARTIE s’engage à ne pas publier, divulguer ou diffuser à un tiers autre que les 

PARTIES de manière directe ou indirecte et par quelque moyen que ce soit les informations 

transmises par l’AUTRE PARTIE et identifiées comme CONFIDENTIELLES- par cette dite 

AUTRE PARTIE, lesdites informations étant désignées explicitement comme « secrètes » ou « 

confidentielles » par chaque PARTIE. Chaque PARTIE s’engage à une obligation de confidentialité, 

lorsqu’elle est mentionnée par la PARTIE, pendant une durée d’une année (1 An) à compter de la date 

de terminaison d’exécution du CONTRAT DE PRESTATION dans un maximum d’une durée totale 

de trois années (3 Ans).  

2.4. Chaque PARTIE informe l’AUTRE PARTIE pendant toute la durée du présent contrat de 

collaboration de son intention d’acquisition d’un DPIN et ce quel que soit le type de solutions visées 

S1, S2, S3, S4, S5, S6 ou S7.  

2.5. Chaque PARTIE s’engage à transmettre une licence gratuite à l’AUTRE PARTIE d’une 

technologie protégée par un droit antérieur et nécessaire à l’exploitation de la solution recommandée, 

conçue, fabriquée ou livrée par l’AUTRE PARTIE dans le cadre de l’exécution du CONTRAT DE 

COLLABORATION, ladite exploitation intégrant l’utilisation, la fabrication, la distribution, la vente, 

l’offre de vente et l’importation  

 

4.  
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ARTICLE 3.   EXPLOITATION  
3.1. Dans le cas d’une exploitation de la SOLUTION conjointe des deux parties, ladite solution étant 

couverte par des droits acquis pendant la durée de la collaboration, chaque PARTIE s’engage à 

transmettre une licence gratuite à l’AUTRE PARTIE, par « exploitation conjointe », il est entendu 

une vente ou une offre de vente d’un même produit, ou une vente ou une offre de vente par une 

personne morale impliquant juridiquement les deux PARTIES.  

3.2. Dans le cas d’une exploitation de la SOLUTION séparée d’une PARTIE, les deux PARTIES 

s’engage à concéder une licence d’un montant de 5% du CA de la solution vendue par la partie dès 

lors qu’un droit DPIN d’une partie est exploitée par l’autre partie, par exploitation séparée, il est 

entendu une vente ou une offre de vente d’un produit proposé par une seule des PARTIES, ou une 

vente ou une offre de vente par une personne morale impliquant juridiquement uniquement une 

PARTIE.  
 

 

ARTICLE 4. CLAUSES GENERALES  
 

4.1. Si une ou plusieurs stipulations des présentes étaient tenues pour nulles ou déclarées telles en 

application d’une disposition législative ou réglementaire ou à la suite d’une décision judiciaire 

définitive, les autres stipulations du CONTRAT DE COLLABORATION garderaient toute leur 

force et leur portée, et le CONTRAT DE COLLABORATION serait interprété et exécuté de façon à 

donner effet à l'intention des PARTIES telle qu'exprimée à l'origine.  

 

ARTICLE 5. DROIT APPLICABLE - TRIBUNAUX COMPETENTS  
Le CONTRAT DE COLLABORATION est soumis au droit français. Tout différend relatif à son 

interprétation, sa validité, son exécution ou à sa résiliation, relève de la compétence exclusive des 

Tribunaux compétents de Paris, en cas d'échec d'un règlement amiable entre les Parties.  

 

 

Fait à Paris, le 01/01/2018  

 

En deux (2) exemplaires originaux.  

Signature valable  
LE MECANICIEN  

Représentée par son président VOECKLER  

 
Signature valable  
L’ELECTRONICIEN  

Représentée par son président Virenque  
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  ANNEXE 1 
 

MATRICE DPIN 

Les DPIN sont répartis entre le PRESTATAIRE et la SOCIETE selon la matrice suivante : 

Tâches DPIN Réalisation de 
la tâche 

Propriété du DPIN 

SOLUTIONS S1 
 

DPIN définis dans le 
CONTRAT DE 

COLLABORATION 

LE MECANICIEN LE 
 MECANICIEN 

SOLUTIONS S2  DPIN définis dans le 
CONTRAT DE 

COLLABORATION 

LE MECANICIEN  LE MECANICIEN  

SOLUTIONS S3  
 

DPIN dans le 
CONTRAT DE 

COLLABORATION 

L’ELECTRONICIEN L’ELECTRONICIEN 

SOLUTIONS S4  DPIN dans le 
CONTRAT DE 

COLLABORATION 

L’ELECTRONICIEN L’ELECTRONICIEN 

SOLUTIONS S5  DPIN dans le 
CONTRAT DE 

COLLABORATION 

LE MECANICIEN et 
L’ELECTRONICIEN  

LE MECANICIEN et 
L’ELECTRONICIEN  

SOLUTIONS S6  DPIN dans le 
CONTRAT DE 

COLLABORATION 

LE MECANICIEN  LE MECANICIEN  

SOLUTIONS S7  DPIN dans le 
CONTRAT DE 
COLLABORATION  

 

 

L’ELECTRONICIEN L’ELECTRONICIEN  
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D2 

 

 

 

 

 


